
Bert» Égaté à Pratt 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MARNE 

Direction départementale des territoires 
SEEPR 

Cellule ICPE — Déchets - Énergie 
  

cy 
Installations classées 
n°2011 À 167 1C 

Arrêté préfectoral annulant et remplaçant 
l'arrêté d'autorisation d'exploiter 

des installations classées pour la protection de 
l'environnement n° 2011 À 128 IC du 23 septembre 2011 

société VALEO THERMIQUE MOTEUR 

le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de Ia Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

Vu: 

+ le code de l'environnement et notamment son titre du Livre V; 
+ l'arrêté préfectoral 94 À 28 IC du 3 juin1994, modifié par l'arrêté préfectoral complémentaire 94 A 33 IC 

du 6 juillet 1994 : 
+ la demande présentée le 5 octobre 2009 complétée le 14 avril 2010 par la société VALEO Thermique 

mofeur dont le siège social est situé 8, rue Louis Lormand, 78320 La Verrière, en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter établissement de production d'échangeurs thermiques en aluminium brasé pour 
l'automobile sur le territoire de la commune de Reims ©, rue du Colonel Charbonneaux à Reims ; 

— de dossier déposé à l'appui de 4 demande ; 
= la décision en date du 6 juillet 2010 du président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 

portant désignation du commissaire-enquêteur ; 
- f'arèté préfectoral 2010 EP 215 IC en dafe du 20 septembre 2010 ordonnent l'organisation d’une 

enquête publique pour une durée d'an mois du 25 octobre au 26 novembre 2010 inclus sur le territoire 
des communes de Reims, Tinqueux, Saint-Brice-Courcelles et Champigny. 

= l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public le 20 
septembre 2010 ; 

= Ja publication en date du 8 octobre 2010 de cet avis dans deux journaux locaux; 
= le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
= les avis émis par les conseils municipaux des communes de Reims, Tinqueux, Saint-Brice-Courcelles et 

Champigny: 
= fes avis exprimés par Les différents services et organismes consultés ; 
= l'avis en date du 29 octobre 2010 du CHSCT de Ia société VALEO Thermique Moteur ; 
= le projet d'arrêté porté le 26 mai 20113 la connaissance du demandeur : 
= les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 31 mai 2011 ; 
= le rapport et les propositions en date du 31 mai 2011 de l'inspection des installations classées ; 
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= l'avis en date du 16 juin 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
= le projet d'arrêté porté à la corinaissance du demandeur par letire recommandée eh date du 5 août 2011 

{accusé de réception le 8 août 2011) ; 
= la réponse du demandeur portée à la connaissance de M. Le Préfet par lettre recommandée en date du 

23 août 2011 avec 5 remarques ; 
= la réponse du demandeur portée à la connaissance de l'inspection des installations classées par lettre 

recommandée en date du 24 août 2011 ; 
-_ l'amêté préfectoral 2011 A 125 IC du 23 septembre 2011 : 
+ le courriel du 6 décembre 2011 de M. l'inspecteur des installations classées demandant l'intégration dans 

arrêté final des modifications intervenues lors d'échanges entre l'exploitant et l'Inspection des 
installations classées après Le CODERST du 16 juin 2011. 

Considérant 

+ qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers on inconvénients de l'installation peuvent êire prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

= que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la réduction à la source de l'utilisation de solvants 
halogénés sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations : 

= que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le 
dessier de demande d'autorisation, notamment permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

= que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Mare. 

Arrête 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° 2041 À 125 IC du 
23 septembre 2011. 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société VALEO Thermique Moteur dant lo siège social est siué 8, rue Louls Lormand, 78321 Le Mesnil Saint Denis, est 
auorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de Reims, au 9 rue du colonel Charbonnsaux à Relms, les instalallons détaillées dans les articles suivants. 

  

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les disposiions de l'arrêté préfeciorat 94 A 28 IC du 3 Jun1894, modié par l'arcëté préfectoral complémentaire 24 À 33 IC: 
du 6 jullet 1994 sant ebrogées. 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux auires installlions ou équipements exploiés dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomencieture, sont de nalure par leur proximité ou leur connexiié avec une 
Installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou Inconvénients de cette Installation. 
Les disposllions des arrêtés ministériels existants relalifs aux prescriptions générales applicables aux installaions classées 
soumises à déclaration sont applicables eux mstallations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent atrêté préfectaral d'autorisation, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Désignation des Installations Rübñque | Régime | Quantitéfunité | coeï. | RA 
taillo an fonction des critères de la nomenclature TGAP| (em) 

IGPE 
Métaux ot allages (ravail mécanique des) 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes | 2560 + a 4270410 3 2 
concourent au fonctionnement de l'installation étent 
1. supérieure à 500 KW 
Méteux (décapage ou neïoyage des) par tement) 2599 377 |'aüele que soit |, ï 

ihemmique la capacité 
Abrases {emplo de maires) elles que sables, 
corindon, grenalles métalliques, etc. sur un matériau 

  

  

  

quelconque pour gravure, dépolissage,  décapage, 4 grenailleuses 
inège. à l'exclusion des activités 2575 D | dune pufssance 

visées par la rubrique 2565. Total : 95 kW 
La puissance installée des machines fxes concourent au 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 20 KW 
Combustion à l'exclusion des Mstellalions visées par les 
rubriques 2770 et 2271. 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gez nalurel, des gez de pélrole 
liquéfés, du fioul domestique, du charbon, des fouls 
fours ou de la biomasse, à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de le nomenclature pour| 21042 D 11028 x 
lesquelles la combustion participe à la fuslon, là cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des mefères entrantes, si la puissance 
thermique maximale de l'installation est : 
2. Supérieure à ? MAN, mais inférieure à 20 MW 
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Désignation des installations Rubrique | Régime | Quantiézumits | cor. | RA 
taille en fonction des erifères de la nomenclature TGAP | {km} 

ICPE 
Aceumulateurs (ateliers de charge 27 
La puissance meximale de courant connu utilseble| 2925 D 123 kW 
pour cetle apérallon étant supérieure à 60 kW 
Vernis, , peinluro, epprêt, coll, enduit etc. (applicalon, 
cuisson, séchage de) sur support quelconque (mélel. 
bals, plastique, eut, papier, texlle…), à 'excluslon : 
- des aciiilôs de traitement ou d'emploi de goudrens, 
desphaltes de brais et de matères bitumineuses, 
couvertes per la rubrique 1821 
— des acihilés couvertes par les rubriques 2445 et 2460 
- des eclilés de revêtement sur véhicules et engins à Aa2 ken de 
moteurs couvertes par la rubrique 2930 2940-2b D ou 
- où d8 louis autre activité couverte explicitement par peinture liquide 
une autre rubrique. 
2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre 
que le * trempé " (Pulvértsaion, enduction...). 
Si la quanfé maximale de produlls susceptible d'être 
mise en œuvre est 
b} Supérieure à 10 kiogrammesfour, mafs inférieure où 
égate à 100 kiogrammesour 
Oxygène (emploi et stockage de 1} sHockage de 4 
La quentié (atele susceplble dôte présente dans] 1220 no | nf d'oxygène 
l'installation étant inférieure à 2 L 58,7 kg 
“Acéiyiène (stockage ou emploi de 1) 1549 6 
La quaniité tolals suscepitle d'être présenis dans| 1418 Nc soutelles) 
l'installatian étant inférieure à 100 kg i 
liquides Mfammebles (stockage en réservons 6 
mandats me [ne | sockege de lquices inflammables visés à 18 rubrique en, 
‘430 inférieure ou égale à 10 m° “ 

Magasin de 
composants 

ELANA HALL 8 : 
96,2 tonnes 

Magasin de 
composants 
GDS HALL3: 
28,6 tonnes 

Stockage de malières au produits combuslibles en 
quanillé inférieure à 500 tonnes dans des entrepôts Megesin RAS 
couvens, à l'exception des dépôts villsés au stockage HALL 4: 
da celégares de malères, produifs ou substances 1228 tonnes 
relevant, par alleurs, de la présente nomenclaluré, des 
bâtiments destinés exclusivement au remisage des | 1610 nc Magasin de 
véhicues 4 moteur et de leur remorque, des consignalion 
établissements recevant du public el des entrepôts (MSGO) HALLS : 
Fgoriiques, 43,1 tonnes 
La valume des entrepôis étant supérisur ou égal à 5 
000 m° mais inférieur à 60 000 m°. Stock produits 

finls HALL 2 
141 tonnes 

Stock produits 
finis HALL À : 

151,2 tonnes 

Total : 
445,68 tonnes           

  

A14g 

 



  

Désignation des Installations 
tale en fonction des critères de la nomenclature 

ICPE 

Rubrique Régime Quanité Jurité cos. 
TGAP tkm) 

  

  

Nelbyago, dégrissage, décapage de suraces 
{métaux, malières plastiques, etc) par des procédés 
utilsant des liquides organohalogénés ou des salvenis 
organiques. 
Tout composé organique volel fcomposé organique 
ayant une pression de vapeur de 0,01 KPa où plus à 
uno tempéreture de 293,15 K ou ayant une volelilté 
comspondante dans des condifons d'usation 
periculères), utlsé seul ou en assockalon avec 
d'autres agents, sans subir do modification chimique, 
pour dissoudre des malières premières, des produits ou 
des déchets, ou utilisé comme agent de neftoyage pour 
dissoudre des salssures, ou comme dissoivant, 
dispersent corectour de iscasllé, comacieur de 
tension superficielle, plestifant ou agent protecteur. 
Le volume lotal des cuves de traïlement étant mels 
inférieur ou égal à 200 1. 

2554 nc 
3 cuves de 
dégralssage 

SAFÉTYKLÉEN 
Total : 148 litres 

  

Installation de compression foncliennant à des pressions 
effectives supérieures à 10° Pa et comprimant ou usant 
des fluides inflammebles ou toxiques, la puissance 
ebsarbée éfant inférieure ou égale à 10 MW 

2920     nc   1409 kW     
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les Installations autorisées sont situées sur la commune de Relms, sur les parcelles suivantes : 

  

  

    

Commune _| Section Parcelles 
n° 162 (18900 m2}: parking, local 

Reims AG | socief restaurant d'entreprise 
n° 164 (84204 m°) : usine 
  

Les Instellstions ciées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont repariées avec leurs références sur le plan de siluation de 
établissement annexé au présent arrêlé. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface occupée par les installations, voles, aires de cireulafion, et plus généralement, la surface concernée par (es 
travaux de réhabilitation à [a fin d'exploitalion reste inférieure à 103104 m°. 

ARTICLE 1.24. CONSISTANGE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et cannexes, est organisé de la façon suivante 

  

  

TT Fsuporioi 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

mn) 

€déb de 8,8 m°M}     + Groupe molo-pompe diesel 

- Réserve de gazole aérienne) 

cherpente métallique 
couverture bac acler 
murs périphériques parpaings   

Bâtiment Description Nature 
Hall del: Stockage produits finis + daliage béton 10930 m 
production 1 | Expédition produits finis + charpente métalique 

+ Gabire de peiniure en phase|+ couverture avec procèdé seuralte 
aqueuse + murs péfphéiques et séparatifs en 

+ Transfommeteurs hall sud ( x] briques pleinss et bdques creuses, 
800 KVA) endul de ciment extérieur 

+ Ligne RAS (ve, four, 
uxeur, Traitement thermique) 

Hell del Fabricéton des lubes pliss! 11276 m* 
production 2 (RAS et radiateurs) 

+ Laboratoire (contrôle qualité) 
Hal del. Presses de découpe 12086 mé 
production 3  |* Fabrication des tubes 

Slectrasoudés (RAS et] 
radiateurs) 

+ Transfommateurs : 
- hall sud (800 kVA et 1250| 
KA 

hall nord (2 x 800 kVA, 630| 
KVA, 1250 KVA} 

Réceplion hal8 |: Réception matières premières | 1500 n° 
et marchandises 

+ Stockage mallères premières 
et plèces primaires 

Locaux + Bureaux + dellage béton 2759 me 
administratifs + charpente métallique 

+ couverture ba acer 
* murs périphériques bardage double-peau 
+ mur REj 120 ente le magasin et la 

production 
+ Chaufetis (sous-sol 457 KW|+  selincombustible - 

fndionnant au gez naturel | plafond REI 120 
Local Sprnkler |: Pompe jockey (débit de 2,5]+  delage béton 70m?   
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de 570 litres sur rétention. 
  

dallage béton 0m 
charpente mét 

Local + Centrale d'air comprimé del* 

+ couverture bac acier 
compresseurs 628 kW 

  

murs périphériques parpalngs 
rélentions dissosiées pour acides, bases 
etliquides inflammables 
dallags béton 160 m° 
  

Local produils|* … Stockage d'acide {rélention de 

  

  

      
dangereux 6m) + charpente métalique 

+ Stockage de bases (étemian|+ couverture bac acler 
dam + murs périphériques parpsings 

+ Siockage de liquides| … rélentons élssaclées pour acides, bases 
infermmables etliquides inflammables 

Zones do chargel.  Interhal 1-2 :461N + Sous préau 60m 
*_ Inierhal 2-3 : 77 KW + Sol étanche avec rétention 0m     

Los halls de fabricalion sont reliés les uns aux autres par uns galerie de liaison de 160 m* et un « hall pont » de 2800 mn. 

Autres installations : 
  

Station azote et siockage oxygène [250 m? 
Local garden 18m 
      
  

Le restaurant d'entreprise et les locaux sociaux sont mplantés en parcelle AG 162 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, obje du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plens et données techniques contenus dans les dlférenis dossiers déposés par l'exploliant. En fout étai de causs, ellès 
respectent par ailleurs les dispasitions du présent arrêté, des arrétés complémentaires st les réglementations auires en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente aulorisatlon cesse de produire effet s l'installation n'a pas été mise en service dans un dél 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force mafeuro. 
L'exploitstlon ne peut être poursuivis au-delà que si une nouvells autarisatlon est accordée. I convient dane de déposer une 
nouvelle demande d'autoñselian dans les formes réglementaires et en temps uile. 

  

le lrois ans où n'a 

Le cas échéant, le durée de valldilé de l'autorisation peut êlre prolongée 4 concurrence du délai d'exécullon des 
prescptions archéclogiques édiclées par le préfet de région en application du décref n° 2004-480 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédures adminisiralives a Mnancières en malière d'archéologie prévenlive. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 
L'exploitallon des Installalion esl compallble avec les aulres aciités et occupations du sol environnantes. 

L'installation est siuéo à plus de 100 mètres d'une habtation, de zones dslinées à lhabltation par des documents 
opposables aux llers st d'élablissements recevant du public. L'exploitant peut se gérantir du maintien de isolement par 
rapport aux liers par contrals, conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de l'exploitation ot de la période de 
suivi du sil le cas échéant, 

Toule modification apportée au voisinage des installations de nature à enfraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demende d'autorisation del êlre portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciafien en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement. 
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installallons, à leur mode d'tiisation au à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'apprécialion. 

  

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les éludes d'impact et de dangers sont acwallsées à l'occasion de loute modifcatlon notable telle que prévus à l'aicle R 
51229 du code de l'envirannement. Ces compléments sont systémeliquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse crilique d'éléments du dossier justifant des vérifeatians particulières, effectués par un orgenisme 
extérieur expert dent le cho est soumis à son épprobation. Tous les frais engagés à celle occasion sont supportés par 
l'éxploitant. d 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne delvent pas êlre mainlenus dans les Installations, Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les condilons immédiales d'exploitation, des dispositions matérielles inlerdiront leur réutilisation afin de 
garanti leur mise on sécurllé et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installalions visées sous l'aricle 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisaiion ou déclaralion. 

  

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur feil la déclaralion au Préfet dans le mois qui euit la prise 
en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudies des mesures de l'aricte R. 512-391 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-392 
ÀR 512-39.6, l'usage à prendre en compte et un usage Industrel. 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit, l'exploitant nc 
“avant celui-ci. 

au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

  

La notification prévus el-desaus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du sife. Ces mesures comparlent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, el, pour les Installetions aulres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

= des interdictions au linitalions d'accès au site ; 

-_ la suppression des risques d'incendie st 'explasion ; 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En autre, l'exploitant doit placer le ste de l'installation dans un élat tel qu'il ne puisse porter atlelnte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage fulur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

La remise en tai du site doit permettre un usage indusuiel compatible avec les documents d'urbanisme. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En applicalfon de l'arlcie R. 514-8-1 du code de l'environnement, a présente décision peut être déférés devant le ifbunal 
administratif de Châlens-an-Champagne - 25, rue du Lycée - 51046 Chälons-en-Champagne Cedex : 

— parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compler de la date à laquelle la décision leur a 
été notifiée : 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des Immeubles ou n'ont élevé des constructians dans le voisinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'amêlé autorisant l'ouverture de cetle installalon où 
alténvant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction aéministsallve.      
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CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescéptions qui le 
concement des textes cités ci    
  

Dates Textes 
  

HONG | Anele relalf à la décisretion annuels des émissions polluantes des Installations classées soumises 
à aulorisation 

TUE | Arrêté et circulaire rofaufs à 1e protecion conlfe 1 foudre de certaines installations classées 
29/09/05 | Arêlé du 28 septembre 2005 rélait à l'évalualion et à la prise en compte de la probabiité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effels et de la gravité des canséquences des 
accidents potentiels dans les éludes de dangers des installations classées soumises à autorisation 

DAGIRE | Arrêté du 2 février 1868 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nalue des installations clessées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

ZSOTET |Anete du 25 Janvier 1687 relatif à le Imitation des Bruils émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la pratection de l'environnement 

  

  

  

  

  
  

  

  FOOT | Awëte du 80 juin 1807 relatif aux prescrpiions générales applicables aux insfsllalions classées pour 
Ia protection de l'environnement soumises à déclaralion sous la rubrique n° 2560 

300887 | Auêté 8u 30 juin #7 relatif aux preseripllons générales spplleables aux Installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déciaralion sous la rubrique n° 2575 

250787 | Anèté du 25 juillet 1997 refsuf aux prescriptions générales applicables eux Installations classées 
pour le proteciion de l'environnement soumises à déclaraflon sous la rubrique n° 2910 

020802 | Anëls du 2 mais 2002 relslif eux prescriplons générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique 2940 

20800 | Arreté du 29 mel 2000 relatif eux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
Ia protection de l'environnement soumises à déclaration sus la rubrique n° 2925 

  

  

  

          
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des aulres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civi, le cads de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des lisrs sont st demeurent expressément réservés. 

  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21,1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

+ limier a consommation d'eau, ter es émisefons de polluants dens l'environnement ; 
= la gestion des eflenis et déchels en fonclan de leurs caractéretiques, ainsi que la réducllan des quantités 

rejetées ; 
= p'évenir en toutes circonstances, l'émission, ia dissémination ou le déversement, chraniques où accidentels, 

directs ou Malrecls, de malières ou sutstences qui peuvent présenter des dangers où Inecnvénlents pour là 
commodilé de voisinage, ls senté, la salubrité publque, lagreullure, la prolecton de la naure et de 
F'environnement sinsi que pour la canservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant étsbit des cansignes d'exploilatlon paur l'ensemble des installations comportant explleltement les vérifications à 
effecluer, en condilions d'expleitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mamentané de 
façon à permellre en loules circonstances le respect des dispositions du présent arrêlé. 

      

L'exploitation doit so faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose da réserves suffisantes de produils ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour sssurer la prolsction ce l'environnement tels que manches de flre, produits de neuiralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTIGLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploltant prend les dispositions appropriées qui permellent d'intégrer lnstallation dens ls paysage. L'ensemble des 
installations #st maintenu propre et enirelenu en permanence. 

  

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voles publiques et les zones environnantes de 
poussières, paplars, boues, déchets, … Des disposilifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besain 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'nstalletion, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture}. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier {plantalions, engazonnemeni, 

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

“Tout danger ou nuisance nan susceptibles d'être prévenus par les prescriplions du présent arrêté est immédiatement porté à 
I connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déciarer dans les melleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qu! sont de nature à porter atteints aux imérêts mentiannés à l'article 
L.811-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installaions classées, un rapport d'incident es Iranëmis par 
l'exploitant à l'nspection des installations classées. I précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou de 
l'incident les effgts sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 Jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir & Jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation Initial, 
= les plans tenus à Jour, 
= les récépissés ds déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaralion non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêlés préfectoraux relelifs aux installations soumises à aularlsatlon, pris en application de la législation 

relaïve aux installalions classées pour la protection de l'environnemen, 
= lous les documents, enregistrements, résultats de vérication et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être Informatisés, mais dans ce cas des disposllions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 

Ge dossier doit êtes tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées sur le sile durant 5 années au minimum 

11148



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend foules les disposiions nécessaires dans la conceplion, l'expleitation el entretien des Installations de 
manière à lmiter es émissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par la mise en œuvre de lechnologles 
propres, le développement de techniques de valorisation, Ia collecte sélec'ive et le traitemenl des effluents en fanclion de 
leurs carectérisliques et la réduction des quentés rejetées on optimisant notamment l'efficacité énargélique. 
Les inéiellations de traîlement devront êlre conçues, exploitées el entretenues de manière à réduire à leur mimimurn les 
durées d'indispanbité pendant lesquelles elles ns pourfent assurer pleinement leur fonction. 
Les Installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploilées et enretenues de manière : 

= à faire face aux variations de débi, tempéralure el composiion des effluents, 
= réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiit. 

Si une Indlspanibilté est susceptible de conduire à un dépassement des veleurs limites imposées, l'exploitant devra prendre 
les dieposilons nécessaires pour rédulre la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des Installations comportent expliilement les conirôles à effecluer, en marche 
nomals ei à la suite d'un arrêt pour travaux de modlfiation ou d'entrétlen, de façon à psrmeltre en toute circonstance le 
respect des disposons du présent arrêté. 
Le brôlage à Pair lbre est Interdit à l'exclusion des ecsais incendle. Dans ce cas, les produits brûlés sont idenilés en qualité 
et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS AGCIDENTELLES 

Les disposilons appropriées sont prises pour réduire le probabiilé des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants n° présentent pas de dangers pour la santé ef la sécurité publlque. La conceplion et l'emplacement des 
Gieposilis de sécurité destinés à protéger les spparellages contre une surpression Intetne devraient êtres {els que cet 
object soit sallsfall, sans pour cela diminuer leur éflcacité ou leur fabilité, 
Des kits absorbants sont répertis sur l'ensemble du sie pour prévenir lout transfert de pollution dans les réseaux. 

ARTICLE 31.3. ODEURS 
Les disposiions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à larigine de gaz odorans, susceptibles 
d'incommeder le voisinage, de nuire à a santé où à le sécurité publique. 

  

    

  

   

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sens préjudles des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessales paur prévenir les envols 
de pausslères el de mallères diverses 

= les voies de circuletion et aires de sfætlannement des véhicules sonl aménagées (formes de pente, revêtement, 
lc), el convenablement netloyées, 

+ Les véhicules sortant de l'installallon n'enirenent pas de dépôt de poussière ou de boue sur Iss voles de 
irculetion. Pour csla des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
-_ des écrans de végétalion sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent êfra prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les slockages de produïls puivérulenis sont confinés (récipients, sos, bâtiments femés) el les installafions de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibiité techrique démontrée, munies de 
disposifs de capotage et d'aspiralion permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiratlon sont raccordés à uns Installalon de dépoussiérage en vue de respecter les dispesllans du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants salisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendle et d'explosion 
vents pour les lours dé séchage, les dépouseléreurs…). 

    

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejel dans le milieu naluref doivent être en nombre aussi réduit que possible. Toul rejet non prévu au présent 
“chapitre ou non conforme à ses dispositions est Interdi. La dilution des rejets atmesphériques est Interdite. 
Les ouvragas de rejet doivent permetire une bonne dlfuslon dans le mieu récepteur 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après lraitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne difusion des rejets, L'emplacement de ces conduils est 1el qu'i ne 

12148



peut y avoir à eucun moment siphonnage des effluents rejetés dans tes conduits ou prises d'air avelsinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur parti le plus proche du débouché à l'atmesphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La parte terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitssse d'éjection est plus étevée que la viteese choisie pour les gaz dans là cheminée. 
Les contours des condults ne présentent pas de point anguieux et la varialon de la section des conduits au volsinege du 
débouché est continue et lente. 
Les poussières, gez polluants ou odeurs sonf, dans la mesure du possible, caplés à la sourcs et canallsés, sans préjudice 
des règles relatives à l'hyglène et à la sécurité des ravaillaurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents etmosphériques nécessitant un suM, dont les points de rejel sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesura, offices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparels, longueur 
droite pour la mesuts des parleules) de manière à pemmaitre des mesures représentalives des émissions de polluants à 
l'almosphère. En pariculier les dispositions dés normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces polnis dalvent être aménagés de manière à êve aisément accessibles et permelr des Interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions delvent également être prises pour facliter l'intervention d'argenismes extérieurs à la demande da 
inspection des installations classées, 
Les incklents ayant entrainé le fonclionnement d'une elanne etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents el les remèdes apportés sonl également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

ane Installations raccordées 

ÿ Chaudière 
1 Euve et four OPCAC 
2 Fluxeur OPGAC 
5 Grenaileuse OPCAC 
4 “TAB OPCAC 
5 Eve el four RAS 
ë Eluxeur RAS 
T TAB RAS 
8 TIABZRAS 
9 Eluve et four OPR 

10 Fluxeur OPR 
Ki Grenalleuse OPA 
m TTAB OPR 

15 Eluve ei fur OPT 
16 Grenaillsuse OPC 

17 
dE 
19 
20 
2 Grenaileuse Ligne 2 
22 TTAB Ligne 2 
2 Four PROTO 
24 Eluve PROTO 
2 Fiuxeur PROTO 
2 TTAB PROTO 
2 Machine À (Ube 
28 | Cabine 5 polmure Exiracion locale 

29 Cabine de peinture   
  

Les fours, étuves, trailement thermiques avant brasage sont accordées à des Inslellations de combustion dont le 
combustible est le gaz natureï. 

Le flux est composé de Auoro-aluminale de potassium. 

Les fluxeurs sont équipés de flres à malle permeitant de fikrer las aérosols de Aux de brasage. 

Les étuves er les fours sant équipés de filtre à alumine aclivée. 
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ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

iesse minimale ñ Diamètre | Débit nominal i Exutoire en PU drécton 

TT Enuve et four CPAS 0 Tran é 
2 Fureur OPCAC 030 520 ë 
3 Srenaileuse OPCAC 040 2BR5 s 
47 frraë oPcAc 050 5200 É 
5 _TEtuve et four RAS 02 190 5 
6 —_|Flüxeur RAS LES 2428 s 
7 _ÏTABiRAS LES 2820 $ 
8 _[TTAËZ RAS 050 PAS s 
g__|Etuve et four OPR o16 LE 5 
10_[Fiuxeur OPR D20 135 = 
11 _{Grenalleuse OFR 057 1085 5 
12 [TTAS oPR 0 1855 5 
15_jEtuve el jour FE 02 ans 5 
16_| Grenalleuse OBE GE0 1830 E 
17_[TTAB PC GE0 ET 5 
18_ [Four Ligne Z 2 2285 ë 
19_[Etuve Ligne US Gé2s 5 
20_Fluxeur Ligne 7 030 Ras E 
21_| Grenaïleuse Ligne 050 Tan E 
22_|TTAB Ligne 2 250 2230 & 
23_| Four PROTO 1 45 & 
24 | Eluve PROTO 030 20 ë 
25 | Fluxeur PROTO 030 EU ë 
28_ÎTIAB PROTO 045 ss 5 
27_| Bene à tubes - Machine 4 tube ro CA LE 5 
2 | Cabine de peiniure Extraction jocale 10 VE B7ü 5 
29 Cabine de peinture E 020 EJ S     

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mèlres eubes par heure rappoRés à des conditions normalisées de température (273 keine) 
ete presslon (501,3 Miapascals) après déduction de la vapeur d'eau (j82 586) 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES GONCENTRATIONS ET DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

Les rejets de COV lsaus des Installations dolvent respecter lea valeurs li 
Volumes de gaz éfant rapportés : 

  

s suivantes en concentration, les 

    

+ à dés conditions nomélisées de température (273 keWins) et de pression (101,3 kopascale) après déduelion de 
Ja vapeur d'eau {gaz secs) : 

= Auno teneur en O; ramenée à 21 % en volume. 
  

  

  

  

  

  

  

        
  

w Exutoire cov Flux | Flux cov Flux | Flux 
non en | en | annexelVd | engin | en 

méthaniques | gh | kgan | (bonzène) kglan 
en mgiNm° en mgéNri 

[TA oPcAc se 247 | 947 os os | 38 
FTrast mo an | et es 225 | 81 
FTTAB2 mo 185 | 670 as nes | 74 
TTAB OPR avec 
oxydation Ihérmlque 2 96 | + 

22 ES OR 2 ar | 17 
sans 

exydalion thermique no 145 | 640 
17 [ras opc mo a48 | 247 ose | 657 
22 [Trasuenez mo 168 | 227 o22 | 804 

[TTAB Proto 10 os | v os | 15               
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N Exutoire cov Fix | Fax | Cov | Fux | Fix 
non en | en |ennexelVd | ongh | en 

méthaniques | gih | kyfan | (benzène) Kglan 
on mglNm® en mgfNm® 

27 | Machine à tube ET] 2 | ot oo | 202 
28 |Cabine de peinture 5 4 6 ot co | n96 

Extraction local 
préparation peinture 

28 |Cabine de peinture 15 8 | 01 ous | 94     
  

Les hulles ufliségs pour le traltement de conversion de l'aluminium avant le brasage ne conllennent pas de solvants 
conformément à la définilion de la directive européenne 188/1WCE du 11 mers 1908. 

Les rejeta autres que los COV Issus des installations doivent respecter les valeurs limlles suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

= à des conditions normallsées de lempérature (273 keMins) et de pression {101,3 kilopascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

= Aune teneur en O; ramenée à 21 % en volume pour les rejets n° 2, 3, 6, 10, 11, 16, 20. 21, 23,25: 
-_ Auneleneur en O ramenée À 3 % en volume pour les rejets n° 1, 5, 9, 15, 18, 19, 24. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Ligne NM]  Exutore Paramètres Goncent] Débit | Flux Flux 
ration | nominal | on mgt | enkgfen 

en [enNmn 
mg” 

FouroPcAc [1 |Euveetrou  |HF DRE aus] 
FAcidité on H+ 05] 27%] 1090 

Paussières 5] 21%] 1085 æ 
SX (en équivalent 503 55] 21%] 7625] 222) 
NOx (en équivalent NO:) no] 217 21700 us 

2 [Fieur Poussières ss] 7 2500 0) 
HE 1] 58 518 2 

3 [Grenaileise  [Poussiéres 5] em] 14420) 58) 
HF 1] 224] 2384 12 
Sb+ Gr+ Cor Cu+ Sn+ Dsl 2m] 142 ë 
Mn + ia V+ Zn 

FourRAS 5 [Ewveeror [He 5] 7 100 2505 3 
Poussières 5[ 7 tn 9505 5 
SO {en équivalent 80) as] oil 56535] 240 
NOX (en équivalent NO 100] 100 160100 ga 

5 [rieur Poussières 5] 242] 7 ras] nm 
HF 1 zx] 22 9 

Four OPR 9 [EuveetFour [HF sÙ ion] Tassl st 
AcIdN en + CET nas 6 

Poussières 5] om] 5x #4 
S0x (en équivalent 80) 35] 1684]  couo 307 
NOx (en équivalent NO:) 100] 1984] 108400 87 

40 |Fuxeur Poussières 4] 534] 5360) 2al 
HE 1] ss 134 1 
Aciané on Hs IR 134 ï                 
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Ligne N°] Exutoirs Paramètres Concent| Débit | Flux Flux 
ration | nominai | en mgh |. en kgfan 

en [en Km*h 
mgfNm 

11 [Grenailleuss  |Poussières s[ 108 sus] 24 
HF 1] 1063 1088] 5 
Sb + Cr+ Go + Cu + Sn+ cs] 108 sa 3 
din + Nix V+ Zn 

Four OPC 15 |EtveeïFour [HF TRE 244) 4 
acisiéen he cel] | p 
poussières 5| 2114]  105%| 18 
SOx (en équivalent S0) ss] 214] 7290 124 
NOx {en équivalent NO:) non] 2114] 211400] 252 

16 [Grenlleuse  |Poussières 5] 1e 9620 7 
HF 1] _1æ 1926) 4 
Sb+Cr+Co+Cu+8nr os] 19% seal 2] 
Mn + Ni+ V+Zn 

Fourligne2 [18 |Four HF 11 4280 4280 sl 
Poussièrss s[ 74280] 21400 2 
SOx (en équivalent S0 35] 4280] 140800 203 
NOx (en équivalent NO: 190] 4280] 428000 578 

19 |Enve HF | 2624] 18120 % 
JAcidié en H+ UE 1812 3 
Poussières 5] 3624] ie 2 
SX (en équivalent SO) 6] 3624] 126840 x22) 
OX (en équivalent NO: 100] 3624] 362400 490 

20 [Fuxeur Foussières 5] 30 1520 a 
HF 304] 304 1 

21 [Grensileuse  [Paussières 5| 147 7235 sol 
HF 11 147 1447 2 
Sb+ Cr+ Co + Cu+Sn+ 05] 1447 TA 1 
Mn + Nes V+Zn 

PROTO 23 |Four HF 1 433 433 1 
24 |Enve HF a28l ane 7 

Aciaité en + os] 3218 neue] al 
Paussières 5] s218] 16090 æ 
SO {en équivalent S0,) a] 18] 112630] 24 
NOX (en équivalent NO:) 100| 9218) 321800 EN 

25 [Fiuxeur Pousslères 1] 335 aus 7 
HF TRE 333 7             
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Les rejats lsaus de la chaulère doivent respecter les valeurs limites sulvantes en concentration : 

Hauteur de cheminés : 10,5 m 

  

  

  

Paramètres Concentration 
en'mgfNm* 

Poussières ë 
SOx (en équivalent 504) 35 
NOx (en équivalent NO} 160       
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTIGLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélévements d'eau dans le mlleu qui ne s’avérent pas liés à la luile contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

  

        

Grigine de la ressource Description Prélèvement 
maximal 

annuel (m?} 
Est souterraine Foge pe 50000 

PS el 
Reseaë publie dadducion Pelouss 8000 
d'eau potable Ghausson 
  

ARTICLE 44.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvragas de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place ost compatible avec les dispasillans du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gesflon des eaux. 
Le site dispose de 2 puits. Seul le puits ouest est utillsé. 
Les eaux prélevées sont adoucles puis osmosées et destinées aux saux sanltalres des halls de fabrication et des 
gateriss techniques et au circuit de refraldissement du compresseur ZR 5. 

  

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout auire équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adducfion d'eau publique où dans les mileux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Les prélèvements d'eau an nappe per forage sont desinés à l'usage industriel et aux eaux saniiaires ei ne sont pas 
destinés à la consommation humaine. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ous les sffluenis aqueux sont canallsës. Toué rejet d'efflusnt liquide nan prévu à l'article 4.3.1 ou nan confome à leurs 
dispositions est inter 
A l'exception des cas accidentels où la sécurilé des persarnes ou des installations seralt compromise, i] est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être délruils et le milieu 
récepteur. 

  

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploïlent, régullérement mis à jour, notamment 
après chaque moëlfeation nolable, el datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainei 
que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentallon et de collecte doit notarament faire apparaitre : 

= l'origine étla distribution de l'eau d'alimentation, 
= les disposiffs ds protection de l'afmenietlon (bac de disconnexion, Implantetien des disconnecieurs ou laut 

autre dlsposilif permettant un isolement avec la distibution alimentaire, 
-__ les secteurs collectés ef les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sores {vares, compteurs.) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de canirêle et les peints de rejet de {oufs nature (interne ou au 

rlieu) 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de colecle des efluenis sont conçus et aménagés de manière à être eurables, élenches et résister dans le 
temps aux acllons physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transitsr. 
L'exploitant s'assuro par des contrôles apprapriés et préventif de leur bon état et de leur élanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transporl de subsfances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'élabllssement sont aéslennes: 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceplibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des pradulls toxiques où inflammables dans ces égouis, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Articie 4.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 
es collecieurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagalion de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effent issu d'un réseau collecif exieme ou d'un 
autre site industriel 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doil permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
disposiifs sont malnienus en étal de marche, signalés et aclionnables en loute circonstance localement etfou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien prévenlf &f leur mise en fanctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de dislinguer les différentes catégories d'effluents suivants + 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
        

Naturs des eaux Dispositif de traitement ou pré-traitement 

Eluats de régénération de l'adoucisseur et de l'osmoseur aucun 

Purge des compresssurs d'air déshuileurs 

Eaux du laboratoire (tests refroidisseurs) aucun 

Eaux du lavage matériel Séparateur d'hydrocarbures 

Eaux issus du restaurant d'entreprise 1 débourbeur séparalsur de graisse 

Établissement principal aucun 

Eaux usées domestiques Restaurant aucun 

Cornité d'enireprise aucun 

Toiture (28470 m°) aucun 
4 débourbeurs-séparaleurs d'hydrocarbures : 

— bâtiment expédition n°1 quai 

Eaux vies = PAiantospédion 1 pong 
Ruissellement {14150 m°) = 

“ ‘ — quel réception hall n°3 

Les eaux du parking visiteur et du patking personnel 
ne sont pas pré-traltées (. 

Le sité fait office de rétention. 
v Son d'i i Le rejet des eaux d'extinction d'incendie au 

Eaux d'exinciion d'incendie réseau publie ne pourra s'effectuer sans 
l'autorisation du gestionnaire du réseau, 
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4 Une étude 1echnico-êconomique visant à traller les eaux pluviales de voirie du parking situé sur la parcslle AC 162 
potentiellement polluées par les hydrocarbures sëra transmise à l'inspection des Installations classées. Cette étude sera 
assortie d'un calendrier de réellsallon des éventuels travaux rendus nécessaires, Les échéances sont fixées au Tire 10 - 
Échéances. 
ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne conllennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
Le dllution ges effluents est inferdite. En aucun cas elle ne doit canslituer un moyen de respecter les valeurs seulls de rejets 
fixées par lo présent arrêté, | esl Interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions auires que celles résultant du rassemblement des efluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des Insfallaions de iraitement. 
Les rejets directs où indirects d'effuents dans le (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les mi 
per le présent arrèlé sont interdits. 

    

ux de surface non visés 

Les eaux de lavage des cabines de fluxeur sont récupérées dans une cuve puis réutilisées pour la préparation des 
flux. 

Les eaux de lavage des sols, les eaux d'évacuation des éviers des zones « fluxeur » ot les eaux de vidanga 
périodique des fluxeurs sont stockèvs dans une fosse de rétention associée à chaque fluxeur et sont transférées 
par pompage vars la fosse MA4 soit par canalisation fixe soît par container transporté vers la zone do dépotage 
MAd. 
L'eau eat traltée In situ par décantalion, filtration et par reyonnement uitra-vlolet. 
Ges eaux sont réutllisées pour les éviers des zones « fluxeur » ot pour le local Kärchor. 
Le flux est déshydraté par procédé osmoflin puls évacué en tant que déchet uitime. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNEMENT 
La concepilon et la perfommance des installations ds (ralliement (ou de pré-lraltemenf} des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs miles imposées au rejet par le présent arrêté. les sont entretenue, exploitées et survellées de 
menière à réduire au minimum les durées d'ndisponiblité ou à feire face aux varialions des caracléristiques des affluents 
bruts (ébi, température, composition.) ÿ compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des Installations. 
Si ue indisporibité ou un dysfanctionnement des installalions de iraîtement ect susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent srrêté, l'exploïlent prend {es disposilions nécessaires pour réduire la pollufion 
émise en Imitent ou en arrétant si besoin les fabricalions concernées. 
Les disposilions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traïlsment des affluents ou dané les 
canaux À clel ouvert (condilions anaétobies notamment 

    

ARTIGLE 4,3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des Installations de traltement des eaux polluées 
sont mesurés périodiquement et porlés sur un regfslre. 
La conduite des Installations est conf à un personnel compétent elspasant d'une formalion inifle et continue. 
Un regisire spécial esi tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposllifs de collecte, de traitement, 
de recyclage ou de rejef des eaux, les dlspositlans prises pour y remédier et les résultats des mesures 81 contrôles de a 
qualité des rejets auxquels 1 a été procédé, 
Le sito diepoes de 4 séparateurs d'hydrocarbures mentionnés à l'article 4.3,1. 
Les débourbeure-dégraiseeurs at débourbeurs-séparateurs à hydrocerbures devront être vidés, nettoyés et remis 
en eau, ausst souvent que néceséaire et au moins uns fofs par an par une soclété au choix de l'établissement. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'élablissement aboulissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

  

  

Points de rejot EP 
Localisation Rue du eolonel charbonneaux 
Neture des effluents Eaux pluviales, eaux osmoseur/adoucisseur 
Exutoire du rejet Réseau communautaire eaux pluviales: 
Traltement avant rejet séparateur-débourbeur, déshuileur 
Wiieu naturel récepteur La Vesie       
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Points de rejet EP2 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Localisalion Ruo du colonel chatbonneaux 
Nature des effluents Eaux pluviales de voirio 
Exutoire du rejet Réseau communautaire saux pluviales 
TTraltement avant rejet séparateur-débourbeur, déshulleur 
Mileu naturel récepleur La Veste 

Point de rejet EPI 
Localisation Rus Albert 1 
Nature des effluents Eaux pluviales 
Exutoire du rejet Réseau communautaire eaux pluviales 
“Traflement avant rejet séparateur-débourbeur, déshuïleur 
Milieu naturel récepleur La Veste 

Point de rajet EU 
Localisalion Rue Albert 1% 
Neture des efluents Eaux usées (eaux de lavage at saux vannes) 
Exutolre du rejet Réseau communautaire eaux usées 
“Traitement avant rejet séparateur-débourbeur d'hydrocarbures (eaux de lavage} 

iieu récepteur Statlan d'épuration collective 

Polat de rejet EU? 
Locallsation Rue Albert 4° 
Nature des effluents Eaux usées (eaux vannes bâtiment administratif) 
Exutoire du rejet Réseau communautaire eaux 16e 
Traitement avant rejet aucun 
Hileu récepteur Station d'épuration collective       
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Articie 4.3.6.1. Conception 
43,6.1.1 Rejet des eaux pluviales 
Les disposilis de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduirs autant que possible la perturbation 
apportée au mileu récepteur, aux abords du pont de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité Imméciete et à 
l'aval de celui-ci, 
Ils doWenl, en outre, permettre une bonne diflusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupatin du domine public, une convertion sera passée avec le service de l'État compélent. 

436.12 Rejet des eaux usées à la stetlon d'épurelion collective 
Les disposifions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la coleciwité à laquelle 
appartient le réseau public el l'ouvrage de traitement collectif, sn applcation de l'article L.131-10 du code de la santé 
publique. Cette eulorisation, ainsi que [es mises à jour, sont lransmises par l'exploitant au Préfet, L'exploitant indique les 
raisons ayant conduits à la mise à jour de l'autorisation. 

Article 4,3,6.2. Aménagement 
436.21 Aménagament des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des peints de mesure 
(débit. température, concentration en polluant, …). 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltre des interventions en foule sécurité. Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour facililer les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des Installations classées. 
Les agenis des services publics, notamment ceux chargés de la Pollce des eaux, doivent avoir lire acoës aux dispositifs de 
prélèvement qu équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
438.22 Section do mesure 
Ces points sont Implantés dans une section dant les caraciéristiques {rectituds de la candulte à l'emont, qualité des parois, 
régime d'écoulement permettent de réaliser des mesures représentalives de maniére à ce que la vilesse ny soit pas 
sensiblement ralenti par des seuils ou obstacles siués à l'aval et que l'effuent soit suffisamment homogène. 

  

Articie 4.3.6,3. Équipements 
Les systèmes permaltant le prélèvement continu sont proportionnels au débil sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permetlent la conservellan des échantillons à une tempéralure de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. GARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent êlre exempis : 

- de matières floltantss, 
= de produits suscepiibles de dégager, en égat ou dans le milleu naturel, directement ou indirectement, des gaz 

au vapeurs loxiques, inflammables où odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des malières déposables ou 
précipltebles qui. directement où indirectement, sont susceptibles c'enlraver le bon fonclionnement des 
ouvrages. 

= substances visées par le décret n° 2007-1487 du 12 octobre 2007, 
+ substances figurant à l'annexe V de l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 

saux usées des aggloméralions d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux disposilfs d'assinissement non collecif recevant une charge brule de pelliion organique 
supérieure à 1,2 kg de DEOs, 

= composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, 
= hydrocarbures (ossence, carburants diesel, huïss, 

  

= dérivés chlorés. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Tempérelure < 30€ 
= pH: compris entre 5,5 618.5 
= Couleur : modificallon de le coloralion du mieu récepleur mesurée en un point représentalf de [a zone de 

mélange inférieur à 100 mg PH 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE 
MILIEU NATUREL 

L'exploitant st tenu de respecier, avent rejet des eaux réslduaires composées d'éluats de régénération de 
adoucisseur et de l'osmoseur dans le mlleu récepteur considéré, les valeurs lmites en concentration el fux ci-dessous 
définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepleur : EP 

  

  

Débit jaumeier | 80 | m* 
Débit horaire _| 2,5 | mn 

Débit instantané | + | us 
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Concentration Flux e 
iourmallère | Journalier 

Paramètre maximale Tmraxlmal 
en mgéf en kgfi 

Matières en suspension (MES) 100 1 

Demande chimique en oxygène 
(CO) 300 3 

Demande biologique en oxygène 
sur 5jours 100 : 
{DROs) 

Azolé global NED 30 LE 

Fronore total 10 01 

Hydrocarbures tolaux 
HOT) 5 05           

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS UNE 
STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, svant rejet des eaux usées issues du lavage matériel dans le mieu récopfeur 
considéré, les valeurs limites en concentralion ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le mlleu récepteur : EU 

   

Le débit joumeller maximal autorisé est de 5 m'jaur. : 

  

  

  

  

  

        

Concentration 
Paramètre ur eftuent rutnon décamé | leualère maximale 

Matières en suspension 
(MES) 600 

Demande chimique en oxygène 200 
CO} 

Demande biolagique en oxygène 
sur 5 jours 400 
(080) 

Azote global 
{NGL) 100 

Prime total 25 

Hyérabures taux 5 
HOT) 
  

Rappon de biodégradabiité DCO 1DÉOS < à 

Les saux usées domestiques correspondant au reJet EU2 sont des eaux vannes provenant du bällment administratif 
Les eaux usées domesllques sont admissibles eu réseau publi assainissement sans réslricion aulre que celles 
mentionnées eu règlement du service d'assainissement. 
Lo rejet de ces eaux usées doi fair l'objet d'une convention avec le gestionnai 
ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées et colleciées dans les Installations sont éliminées vers les filières de trailement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers [8 mileu récepieur 
dans les limites aulorisées par le présent arrêté 
11 est interdit d'établir des llalsons cirecles entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux da collecte des 
éfluents pollués ou susceptibles d'être pollués 

du réseau de collecte. 
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ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant es1 1enu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le mleu récepteur considéré, tes valeurs 
limies en concentration et Iux ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le mileu récepteur : EP2, EPS 

  

  

  

  

  

  

  

    

Concentration 
Paramètre journalière maximale 

en mgf 
Malères en suspension 

(MES) 1 
Demande chimique 6n oxygène 426 

(DCO) 
Demande biologique en oxygène eur 5 jours æ 

{DBO) 

Azote global 

Né 30 
Phosphors lotal au 

en 
Hydrocarbures totaux 5 

HOT)     
  

Les eaux de ruissellement du parking silué sur la parcelle AC 162 doivent {ransiter par un dispositif de traltement des: 
hydrocarbures avan refet dans le réseeu aboulissant au mieu récepteur. 
La réparllion des surfaces est la suivante : 

Parcelle [Surfaces 
AC 162 __|Parking : 18900 m° 

Toiture : 42845 mé 
AG 164 |Voiries : 4000 mr 

Espaces verts et auties : 5000 me? 
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TITRE $- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend tautes les disposiions nécessaires dans a conception, l'aménagement, et l'exploitallon de ses 
installaions pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en lier la production. 

ARTICLE 6.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de san établissement [a séparalion des déchets (dangereux ou non) de façon à facler leur 
trallemenl ou leur élimination dans des filères spécifiques. 
Les déchels dangereux sont définis par l'aricle R. 541.8 du code de l'environnement 

   

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543.85 à R. 543.72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou touts autre aellan visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux arlicles R, 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement pont réglementallon de la récupération des huïlss usagées et ses textes d'application (errêté minislériel 
du 28 janvier 195). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions da séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou fout aulre déchet non hulleux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumuleteurs usagés doivent être éliminés conformément aux disposiions de l'arficls R. 543-131 du ende de 
l'environnement relalif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confommément aux dispositions de l'arficte R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement ; IS sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou explollants d'installations d'éiminalion) ou aux * 
professionnels qui utiisent ces déchets pour des travaux publics, de remblafement, de génie ci au pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevès et trallés selon les dispositions des arlicles R. 543-196 
à R. 542-201 du cade de l'environnement 

   

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produils, entreposés dens l'établissement, avant leur traitement ou leur éllminatlon, daivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un leseivage par des aux métécriques, d'une 
pollution des eaux superilcielles et soulerraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes at 
l'environnement 
En paticuler, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produils polluants sont réalisées sur css: 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux méléoriques soulées, 

La réparilion des stockages extemes de déchels est la sulvante : 
  

Type de déchet Mode de stockage Localisation 
benne de 25 m° cle cartons compaclés 
palelles sur plateau semi-remorque 
2 bennes de 25 m° de bois en vrac 
benne de 25 m° de papler 

1 compactaur de 10 m° 

  

  

Zone déchets nor (nord-ouest du site) 
  

  Déchet non dangereux 
  

  

  

  

FAtuninium : 4 bennes de 25 m* 

Ferrail : À benne de 25 m° Zone déchets sud (sud-ouest du site) 
plastiques : 1 benne de 25 m° associée à uns rétention de 38m 
  

{benne à couvercle coulissant de 15m 
4 armoires pour fûts avec rétention intégrée 
  Déchet dangereux           
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ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élmine ou fait éliminer les déchets produits dans des condilions propres à garantir les Imtérêls visés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installaions ufilisées pour cette élminalion sont régulièrement 
autorisées à cet effet 

  

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des Installations spécifiquement autorisées, toute éliminallon de déchels dans l'enceinte de l'étetllssement 
Gncinéraiien à l'air libre, mise en dépôt à titre définilf) est interdite, 

ARTICLE 8,16, TRANSPORT 
Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit êlra accompagné du bordereau de suivi établi an application 
ds l'arrêté ministériel du 29 Julliet 2005 reletif au bordereau de sui des décheis dangereux mentionné à l’article 841-45 du 
code de l'environnement. 
Les opérations de lransporl de déchets doivent respecter les dispositions des aricle R 541-0 à R 541-64 ef R 41-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courage de déchels. La liste mise à jour des 
transporteurs utisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

L'impertallon eu l'exportation de déchets ne peul être réalisée qu'après accord des aulorilés compélentes en application du 
réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernent les 1ransfarts da déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantilés suivantes 
Au cas par cas, il peut être Lille de ramener la produclion de déchels à une capacité de production 
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auniifé 
maximale ” . . Type de déchet] Code | Naturduaéoher | MM | Coge gestion |ype de fière) Traitement €) 

: tonnes) 
=: DES Mélange ou Dangereux _ | 02 01 11° |Déchele de peinturotiquidel 1 RE VAL 

Aurnine activé en fs RE Recyc'age ou 
. [métaliques de 200 lires ou récupération 

Dangereux | 1605 07* | ts plastiques au cartons | © [d'autres matières] °#279 re 
do 40 ka Inorganiques 

. | Hutes poituées en fûts D'12 Mélange ou 
Dangereux |120107°| néiiques de 200 res | 2 | regroupement | #88 VAL 

Déchets do Flux en fûts 
\métallques de 200 lires ou D Traitement 
benne péniche ou citerne ï Dangereux | 12 01 08° | page fosse MAA} eo enienon | eme INC SPC 

spécifié alleurs 
Eaux des aires de rétention 

Le] Ans on ts prastiques 513 Mélange où Dangereux | 12 03 08: ln pe 8 ren | exteme Pc 
Dangereux | 1306 02 | Boues de rectiication 20 | RiUiisefon | exieme DOPC 

comme 
combustinte _ 

Dangereux | 190607 | Eouss do démourieurs 3 R1 Uilsatlen | exeme DC/PG 
comme déshuleurs Te 

= an 13 Stockage del Dangereux | 1300 02*| Soivantde dégraissege | 05 Stockage de) exjome VAL 

. | Aérosols en Container 13 Stockage de 
Dengereux | 160504) scécifque de 800 ltres | 01 matérieux | eme VAL 

Déchets de laboraiclre Dangereux | 16 05 08* ve [mea] oem INC SPC 
Alcool éthique 

: ; D13 Mélange où Dangereux | 1801 03°) Déchete médicaux vos VPnesan | exiame uIoM 
Ds 

Regroupement 
préalablement à 

Dangereux |1802 02] Déchets médiceux 002 l'une des exeme UIoM 
opérations 

numérotées D 1 
12 

Dangereux | 200121 Néons oz  [RESeNage de) cure VAL 

équipements électriques et 
éleclroniques mis au rebut m4: Rene 
contenant des composant curécupération Dangereux [20018 ee aan) O6 | desmémuxet | oxomno VAL 
cie eux ubrques Ge composés 

20 01 21 et 20 01 23 9 
1       
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Quantité 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Typo de déchet] Gode | Nature dudéchet | MEME | Gode gostion |Typo de fière) Traitement () 
tonnes) 

Rä Recyclage ou 
récupérallon des 

Dangereux | 2004 33* Battañes 04 | mélauxoudes | exeme | VAL/INC SPC 
composés 
métalliques 

Grenalle en big bags rs & sol Ga 
Nondamgerue |120117| “epéciuesque | 20 [imialeæ| een va 

métaliques de 200 litres) asage a) 

Embelleges souilés dans D13 Mélange ou Non dangereux | 1501 06 | Enbelges soies da 2 een | exeme INC CIM 

DS iaitement 
physlco- Non dangereux | 0003 90 | Fluxde NOGOLOK 45 | non | eme INC SPC 

spécifé ailleurs 
R12 Échange de | 
déchets en vue 
ée les soumettre 

à älune Non dangereux | 07 07 89 Pâle à braser 66 | aude dus | 20e FC 
epérelions 

numérotées R1 à] 
ri 

Embellges on RS Stockage del 
papiercarton matériaut Non dangereux | 1501 01 | Komtén en baies de | 278 externe VAL 

500 kg). 
Emballages en mafères IR13 Stockage del Non dangereux | 15 01 02 Paie 20 :Siotage del exeime VAL 

Non dangereux | 16 01 03 | | Emballages en bois 700 |A Seage de) externe VAL 
KRä Resyclage ou 
récupéralion des 

Non dangereux | 15 04 04 Füte vides 315 | méleuxoudes | exteme VAL 
composés 
métalliques 

R12 Échange de 
déchets an vue 

Flacons de produiis. se le saumetre 
Non dangereux | 150 08 | chimiques d aboraoe | 002 | uaconque des! 2*m INC CIM 

opérations 
Inumérolées R1 àl 

RH 
F4 Recyclage ou 
récupération des 

Non dengereux | 15 02 14 DEEE 08 | méleuxoudes | externe VAL 
composés 
méfaliques 

F1 Stockage da] Non dangereux | 17 04 02 Aurinlum 1200 rage externe VAL 
1 Stockage del Non dangereux | 17 04 05 Far et acier 40 nage externe VAL 

: 13 Stockage del Non dangereux | 17 04.07 | Métaux en mélange 280 Seaage del exteme VAL           
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€) codes de traitement 
VAL Valorisation matière ou recyclage 
REG Régénéretion d'hules usagées ou solvants 
PC ‘Traitements physico-chiriques 
UIOM Incinération dans unités d'incinération de déchets ménagers 
INC Incinéralon interne 
INC CIM Incinéralion ou valorisation matière en cimanteris 
INC SPC Incinéralion en centres spécialisés 
DE Centres de stockage 

Di Décharges intemes 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchels d'embellages industrisls doivent être éliminés dans les condifions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 643.74 
du code de l'environnement portant application des amies L 541-1 el suivanls du code de l'environnement relatifs à 
Yéliminalion des déchets al à la récupéretion des matériaux et relalf, nolemment, aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sant pas des ménages (J.0. du 21 juillel 1994). 

28148



  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1, AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonclionnement ne puisse Etre à l'origine de bruits 
{ransmis par vole aérienne ou soldienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromelfr le santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constiluer une nuisance pour celle- 
Les prescriplions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imifation des bruits émis dens l'environnement par les 
Installations relevant du livre V — lre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques armexées à [a circulaire 
du 25 juillet 1985 relate aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manuiention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceplbles de consiuer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux clspasllans des arleles R. 671-1 à R. 57124 du 
code de l'environnement. 
ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil ds communicalien par vole acoustique (sirènes, avértisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

    
   

    

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Niveau de brul ambiant exisfant Emorgance admissible pour 1 période Emergance admissible pour la pédade allant 

  

    

dens allant de 22h à 7h, 
les zon85 à émergence réglementée de 7hà 22h, alnel que les dimanches eLJours fériés 
tneluant 19 bruit 69 l'établtesemgnt) saif éimanchas ot Jours fértés 
Supérieur à 35 dE (A) et Inférieur ou 

gel à 46 GBA) same) 2e 
Supérieur à 45 dB) SES TR 
  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit no doi 
différentes périodes de la jouée 

    

  

nt pas dépasser en limits de propr 16 de l'élablissement les valeurs suivantes pour les 

  

Période de jour 
Allant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 

Période de nuit 
Allant de 22h à 7h, 

{ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

  

      

Foiat {Nora nl so 
Point 2 Est 70 60 
Point 4 Sud To 60     
  

Au-delà d'une distance de 100 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux actWilés des instalations 
ne dalent pes engendrer une émergence supérieure aux veleurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les 
zones à émergence réglsmentée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les polnls de contréle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
Jullet 1886 retetive eux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instellaions classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Linventaire et l'état des stocks des substances ou préparallons dangereuses suscepibles d'être présenles dans 
'éteblissement (nature, état physique, quentité, emplacement) en tenant compls des phrases de risques coiiéas par la 
réglementation an vaueur esi constamment tenu à jour. 
Gel inventaire sl tenu à la disposilion permanents des services de secours. 
ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifle les zones do l'élebllssement suscepilles d'être à l'origine d'incendie, d'émanstions toxiques au 
d'explasfon de per la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utlisées ou c'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant surverir soft de façon permanente ou semi-permanente. 
Ges zones sont matériaisées par des moyens appropriès et repartées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sent indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de bescin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'is existent 

  

L'exploitant met en œuvre les dispositions de la directive 1999/92/CE du 16 décembre 1999 relative aux 
prescriptions minimales visant à améllorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs 
susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères éxplosives, 
Les équipements, électriques ou non, implantés dans des zones susceptibles de présenter des atmosphères 
explosibles sont conformes à la directive S4/8/CE du 23 mars 1684, relative aux apparells et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphôres explosblss. 

Un plan décrivant les zones d'effets thermiques correspondant aux scenari critiques d'incendie identifiés au 
niveau des stock produits finis Hall 1 et Hall 2 sont annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 
L'exploitant tient les exploitants d'installations cisssées voisines infommés des disques d'accident majeurs idenfilés dans 
l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceplbles d'effecter les dites 
installations 
1 transmet copie de cette Information au Préfet et à linspeclion des installations classées. Il procède de la sorte lors de 
cheeune des révisians de l'étude des dangers ou des mises à Jours relalives à la défiilon des périmètres ou à la neture des. 
risques. 

  

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRGULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fe [ss règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissence des intéressés par uns slanallsation adaplée et une Information appropriée. 
Les voies de circulatian et d'accès sont notamment délimitées, maïniences en constant état ce propreté et dégagées de tout 
cbiet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 
secours puissent évoluer sans diffeulls. 
L'établissement est efficacement ciôluré sur l tolalilé de sa périphéris. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
effets d'un phénomène dangereux, sont en pemmanence malnienus accessibles de l'extérieur du sile pour 88 moyens 
d'intervention 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne deil avofr libre ecoès aux installations 
L'expiatant prend les dispositions nécessaires au conlrêle des accès, alnsl qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'étéblissement 
Un gardiemnage est assuré en parmanence. 

    

Article 7.2,1.2, Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caraclérisliques minimales suivantes : 

largeur de ta bande de roulement : 3,50 ra 
+ rayon Intérieur de giration : 41 m 
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= hauteur bre : 3,50 m 
= résistance à le charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2, BÂTIMENTS ET LOCAUX 
La sale de contrôle ei les locaux dans lesqueïs sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonclionnement de l'nstalletion, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie 
et d'exploston. 
À l'intérieur des atellers, les allées de ciroulalion sont aménagées et melnlenues constamment dégegées pour faciliter a 
euletion au personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les Installations éleclriques sont conçues, réallsées et enlretenues conformément aux normes an vigueur 
La mise à la lerre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de profeelion contra la foudre. 

Une vérieaion de l'ensemble de l'installation électrique est effeciués au minimum une fois par an par un crgenisme 
compétent qui mentlonne très explictement ls défectuosités relevées dans son rapport. L'exploilant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correcives prises. 

À proxmlté d'au moins la moilé des issues ést Installé un Interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'almentation éleckique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, larsqu'lls sant accolés ou à 
l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux cles largement ventiés et isolés du dépôt par un mur st des portes coupe 
feu, munies d'un ferme-porle. Ge mur et ce portss sont respeclvement de degré REI 120 et E 120. 

Dans le cas d'un éctairage artficiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium eu de mereure, l'explofant prend leule disposiion pour qu'en 
cas d'éclatement de l'ampouls, tous les éléments soient confinés dans l'apparsil 
Les spparells d'éclairage électrique ne sont pas sllués en des points susceplibles d'être heurtés on cours d'exploitation ou 
sont protégés contre les chocs. 
Ils sont en loute circonstance éloignés des mallères entreposées pour éviter leur échauffement. 

Arilcie 7.2.3,1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 4080, portant réglsmentation des Installations éleciriques des 
établissements réglementés au tire de la législatian sur les installations classéos et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'etmosphére explosive de l'établiscement. Le plan des 
zones à risques d'explosion est porté à le connaissance de l'organisms chargé de la vérlicalien des Installations 
électriques. Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en aimosphères explosibles sont conformes à la 
directive ICE du 23 mars 1884, 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits Infammebles et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges élecirostaliques sont mises à le terme el relièes par des liaisons équipotenilelles. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les Installtions sur lesquelles uné agression par la foudre peut êlre à l'origine d'événements susceplibles de porter 
gravement alteinte, cireclement ou indirectement à la sécurié des Installations, à la sécunié des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont pratégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE DANS LES ZONES À RISQUES 
S'il exste une chaufferie, celle-ci est siluée dans un local exclusivement réservé à cel effet isolé par une parcl de degré REI 
120. Toute communication éventuelle entre Is local et ces bâtiments se falt soit par un ses équipé de deux blors-pories 
pare-flamme de degré uns demi-heure, munis d'un erme-ponte, soit par une porls coupe-feu de degré EH20. 
A l'exdérieur de la chaufferie sont installés : 

= une vanno sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
= un coupe-circuit arrêlant le fonctionnement de la pompe d'almentalion en combustible ; 
— un disgosilf somore d'avertissement, en cas dé mauvels foncllannement des brûleurs ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

Dans les zonss à risques d'incendle ou d'explosion, le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut 
être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou aulre système présentanl un degré de 
sécurité équivslent. Les systèmes da chauffage par aérotherme à gaz ne sori pas aulorisés dans les bäliments de stockage 
ou d'exploilation. 
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Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de lype indirect pradult par un générateur thermique, Loutes les galnes d'air 
cheud son entièrement réalisées en matériaux A2 51 d0 (anciennement MO). En pariiculier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorllugées, ne sont gamnies que de alorifuges matériaux A2 51 dO (anciennement MO). Des clapets 
coupe-feu sont installés si les camaliselions traversent une parol. 

    

Les moyens de chaulfage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quels, s'ils existe 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulalions susceptibles de créer des risques, en raison de leur nalure ou de leur 
proximité avec des Installations dangereuses, ef ta conduile des Installations, dont le dysfonciionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phasas de démarrage el d'arrê 
tonéflannement narmal, entretien. font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'ntérliion de fumer ; 
+ l'interdiction de tout brûtage ve : 
+ lnterdidion d'apparter du feu sous une forme quelconque à proximité des stockages de matières combustibles 

st des zones à risque d'explaslen : 
= obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurlé de l'nstallalion (Blectnicllé, ventlatlon, clmalsatlon, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, cbturalion des écoulemenis d'égouts nolamment) ; 
= les moyens d'extinction à utllser en cas d'incendie ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de léléphons du msponsable 

services d'incencle et de secaurs. 

  

lervention de l'étabissement, des 

  

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 
1 est interdit d'apporter du feu où une source d'gnition sous uns forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour es inferventions ayant fait lobjet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL. 
Ouire l'aptlude au poste occupé, les différents opérateurs et Intervenants sur le slte, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des instellaüons, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des équipiers de première et de deuxième Intervention sont formés aux risques st à la misa en œuvre des moyens 
d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vériler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formalion comporte notamment : 

= toutes les Informallons uiles sur les produits manipufés, (es réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

- les expileations nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'applealion des consignes de sécurilé prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à laur unité, 
- un énlrénement périodique à la conduile des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurilé et à 

T'intervention ur celles-ci 
- une sensibillsallon sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

fac au danger. 
ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
‘Tous les lavaux d'extension, modification ou melntenance dans les Installations ou à proximié des zones à risque 
inlammeble, explosible et toxique sont réalisés sur la bass d'un dossier préétabli définissant nolamment leur nature, les 
risques présentés, les condttons de leur intégration au sein des installalions ou unités en exploitation et les disposilions de 
conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font labjet d'un permis délivré par une personne dûment habitée et nommément désignée. 

  

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » où « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'uns flamms ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effecluës qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » ef en 
respectant une consigne particulière 
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne pariculière doivent être établis at visés 
par l'exploilant ou une personne qu'il aura nommèment désignée. Lorsque les iraveux sont effeclués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement ts « permis de fou » el la consigne parilculiète deivent être signés 
pa l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des iraveux el avant [a reprise de l'activité, une vérificallon des Installations dait être effecluée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

  

  

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrte dat préciser les vérificalions à effecluer, en parculier pour s'assurer périodiquement de l'étanchèllé 
des disposiife de rétention, préalablement à toule remise en service après arrêt d'exploitaion, et plus généralement aussi 
souvent que le justfieront les conditions d'explolttlon 
Les vérlicatons, les opérations d'entretien et de vidange des rétenions doivent êlre notées sur un registre spécfal tenu à la 
disposition de l'inspection des installallons classées. 
ARTICLE 7.4.2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs el aulrss emballages, les récipients fees de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 1 portent de manière rès lisible la dénomination exacle de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans 
la réglementation relaïlve à l'liquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Aproximilé des sites pernenentes dé slackage de produits dangereux en récipients mobiles, les symbales de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon ès Ilslble. 
ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 
Toul stockage fixe ou temporaire d'un liquide suscepllble de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100% dla capacilé du plus grand réservol, 
— 50 % de la capacité des réservoirs assoniés. . 

Cette disposition n'est pas epplicable aux bassins de Lrïtement des eaux résiduaires. 
Pour les slockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à 

= danse cas de liquides inflammebles, à l'excepfion des lubriants, 80 % de la capacité tale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacié totale des fûts, 
= dans tous les cas, 600 1 minimum ou égale à la capacité lotale lorsque celle-ci est inférieurs à 800 1. 

La capacité de rétentian est élanche aux produits qu'ella pourrait contenir, résiste à l'acllon physique et chimique des fuides 
ei peut êlre contrôlée à tout moment. I en est de même pour son éventuel dispositif c'obluration qui sst malntenu fermé en 
permenence. 
Les cepacllés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouilures et effluents aceidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dns le réseau d'assainissement ou la mfigu naturel 
La canception de la capacité ect lelle que toute fulle survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la alférence de hauteur entre le bord de la capacilé at l& sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doent être construiles suivant les règles de l'art, en fimifanl notamment les surfaces 
susceptibles d'être moullées en cas de fuile. 
Les déchets el résldus produits considérés comme des substances ou préparalions dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur éliminalion, dns des condtians ne présentant pas de risques de pollulion (prévention d'un lessivage 
par les eaux méléoriques, d'une polufion des saux supérileles et souterraines, des envols et des odeurs) pour (es 
populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des décheis considérés comme des substances ou préparalions 
dangereuses, sant réallsés sur des cuvoites do rétention étanches et aménagées pour la récupérelion des eaux 
méféoriques. 
ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS 
L'étanchäité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 
Les matériaux utlisés doivent êue adaptés aux produits ulilsés de manière, en particulier, à éviter toule réaction parasile 
dangereuse. 
Les canalisalions doivent être Installées à l'abri des chocs el donner toute garantis de résistance aux aclions mécaniques, 
physiques, chimiques ou élecirolstiques. 1 est en partutier Interdit d'ntercaler des tuyauteries flexibles entre la réservoir et 
Îes robinels ou clapets d'arrêt, Isolant ce réservoir des appareils d'utlisalion. 
ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs au récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le elockage des liquides Inflammebles, ainsi que des aulres produits, toxiques, carrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous ls niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée ou assimilés, et 
pour lss liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
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L'exploitant veille à co que les volumes potentiels de rétention restent 
des eaux pluviales respecle les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses son lmités en quantité stockés et ullisée dans les atellers au minimum technique permetlant leur 
fonctionnement normal. 

ponibles en permanence. À cet affel, l'évacuation 

ARTICLE 7.47. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhleules citernes sont étanches et reliées à des rélentlons dimenslennées 
selon les sègles de l'art. Des zones adéquales sont aménagées pour le sfalionnement en séourilé des véhicules de 
transport de malières dangereuses, en atiente de chargement au de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précaulions nécessaires pour éviler 18 
renversement accidentel des emballages {arimage des füls, règles de circulation des engins, sensibliisation aux 
risques, certificat d'aptitude à la conduite en sécurité. 

  

En particulier, les (ransferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterroinés ai fant l'objet do consignes pariculières. 

Le stockage el la manipulation de produits dengereux ou polluants, solides ou liquides {au liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupérallon des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pauvoir vérifier leur niveau de remplissage à toul momenl et empêcher ai 
débordement en cours de remplissage. 

ï leur 

  

ARTICLE 7.48. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGERÉUSES 
L'élirinetion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suil prioritairement la filère 
déchets [a plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant mel en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fai l'objet d'un plan Établissements Réperioriés tabl par l'exploitant 

ARTICLE 7.5.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon élat, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant dit fixer 88 condilians de malntenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modaliés de ces contrôles et les observalions conslatées doivent Btre inscriles sur un registre tenu à la 
disposilion des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'nspectian des Installations classées. 
ARTICLE 7.5.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un 1ype correspondant au gez ou émanalfons toxiques sont mis à dispos 
oute personne susceptible d'Intsrvenir en cas de sinistre. 

    

de 

Une réserve d'appareils résplretaires d'intervention (dont des masques autonomes [solants) es disposée dans au moins 
deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon Ia direction des vents. 

ARTICLE 7.5.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE, RESSOURCES EN EAU 
L'exploltant dispose a minima : 

+ d'un système d'extinction automatique d'incendie par aspersion d'eau {sprinklage) doté d'une réserve 
d'eau de 900 m° protégée contre le gel, associée à un groupe moto-pompe diesel débitant 8,8 mh, 
euppléés par une pompe Jockey débitant 3,5 m’h. Les pompes sont alimentées par un réservoir aérien de 
gazole de 870 litres sur rélention implanté dans le local sprinkleur. 

  

- d'un résoau fixe d'eau dédlé à la défense extérieure contre l'incendie pouvant fournir au minimum un 
volume d'eau de 4680 m°, permettant d'assurer un débit minimal de 840 m°lh pendant 2 heures. Ce réseau 
doit être protégé contre le gel. Il est constitué : 
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- de poteaux d'incendie privés et publles munis de raccords normalisés et adaptés aux moyens 
d'intervention des services d'incendis et de secours, implantés hors des zones d'effet thermique 
d'un incendie ; 

- d'une réserve camplémentaire d'eau Implantée hors des zones d'effet thermique d'un incendie ; 

Le dimensiannement de 1a réserve complémentaire d'eau est déterminé en tenant compto dos débits on 
fonctionnement simultané de ensemble des poteaux d'incendie disponibles raccordés au réseau 
communautaire, Une démonstration de la capacité de cote réserve nécessaire pour assurer les moyens en 
eau doit être réalisée et transmise à l'inspection des Installations clessées sous un délal do 3 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
La miss en placs de la réserve complémentaire d'eau devra être effective sous un défal de 6 mols à 
compter de la notification du présent arrêté. 

    

= 25 robinets d'incendie armés ; 

- 128 exfincteurs adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à 
proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

= d'un système de détection automatique d'incendie ; 

Le réseau est mailé st comporte des vannes do barrage en nombre uffisant pour que toute sectlan affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, sait isolée. 

Les hydrants du réseau publie peuvent être pris en compte pour la réalisation de 1a défense Incendle, sous réserve 
que l'hydrant le plus proche soit situé à moins de 100 mètres de l'entrée da l'établissement, La distance entre ce 
dernier et l'hydrant voisin est de 160 mètres au plus {ces distances étant mesurées par les voles accessibles aux 
engins de lutte contre l'incendie). 

Les hydrants délivrent au minimum 60 m'h sous une pression dynamique d'A bar et sont raccordés au réseau 
d'eau publie. 

  

La réserve du système d'aspersion d'eau (sprinklage) est exclusivement dédiée à rafmentation des sprinkleurs. 
Exceptionnellement, une fraction de cette réserve d'eau peut être prélevée pour la défense extérieure contre 
T'incandie à condition que le Fonctionnement normal du systôms de sprinklage ne soit pas compromis, 

L'exploitant dat être en mesure de Justifer en permanence de la disponlblté effactive des hydrants ot du volume 
de la réserve complémentaire d'eau, 

L'établissement dispose d'une équipe de première .Intervention et d'une équipe de deuxième intervention 
spécialement formées à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des élsposillans du code du travail, les madaltés d'applcaiion des disposilions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques stou dans les procédures et inslructions de travel, tenues à 
Jour et alfichées dens les Ileux fféquentés par le personnel. 
Afin de prévenir les accidents et les ncldenis dans sen établissement, l'exploitant a mis en place les mesures d'ordre 
général suivantes : 

= l'ierdiction s'apparter du feu sous une forme quelconque dans les parties de lnstallalon qui, en raison des 
caractéistigues qualitatives at quanliaives des matières mises en œuvre, stockées, uilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences drectes où Indirecles sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécu ci l'nstellation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de finstallalion (élecircité, réseaux de fluides), 
- les mésures à prendre en cas de lle sur un réciplent ou une canallsaion contenant des substances dangereuses 

et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux soullées en cas d'épandage accidentel, 
-__ les moyens d'extinction à utiliser en ca d'incendie, 
= la procédure d'alsrts avec les numérus de télèphons du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permellant, en cas de lutte contre un Incendie, dsoler le sile afin de prévenie fout transfert de 

pollution vers ls milieu récepteur, 
-_ procédure de permis de feu pour le contrôle des travaux par points chauds; 
- limitation sl contrôle des produits dangereux stockôs sur sis ; 
= contrôle des Installations éleciriques ; 
= stockage du gaz à l'extérieur ; 
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- identification des zones à almosphères explasibles et mise en confomnilé des équipements : 
+ procédures llées aux procédés à risques ; 
= precédures d'alerte ; 
= formation et sensibilisation du personnel ; 
= contrôle des accès au site et survellance. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Articie 7.5.6.1. Système d'alerte interne 

Un réseau d'alerte Inlemne à l'établissement collecte sans délal les alemes émises par le personnel à parir des postes fixes 
et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute Information nécessaire à la compréhension et à la geslion de Falerte. 

L'établissement dispose des moyens de déteciion at d'alertes suivants 
— réseau de déctencheurs d'alarme aupervisés par des systèmes centrallsés de déteclion d'incendie : 
— téléphones en ligne directe avec le poste de survelance ; 
— détecteur de gaz en chaufiène : 
— détection de dysfonclionnement de procédés (détecilon de fumée, détection da chaleur, détecteurs d'azote et 

d'oxygène des fours... 

Les postes fixes permellant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour atteindre un poste à parir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens da communicailon interne (lgnes téléphoniques, réseaux, .) sont réservés exclusivement à la 
gestion de l'alerte. Des téléphones répartis sur le site permettent de joindre directement le poste de garde par appel 
Automatique « au décroché ». 

Les alarmes sont reportées au poste de garde et sont supervisées par la télésurveillance. 
Lo sita ast doté de daux systèmes de sécurité Incendie de type « bris de glace ». 

Article 7.6.6.2. Plan établissement répertorté 
L'exploitant élabore un plan ETARE en concertation avec les service départemental 

  

cendis ét do secours 

Article 7.5.6.3. Exercices d'incendie 
Un exercice annuel est organisé en concertation avec les services d'incendie et de secours et permet de valider les 
procédures et les moyens. 

ARTICLE 7.5.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.7.1. Bassin de confinement ef bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueilli l'ensemble des eaux palluées lors d'un accident ou d'un 
Incendle sont raccordés à un dispositif de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimale 
de 3319 nP avant rejet vers le milieu récepteur, La vidange suivra les principes imposés par le 3.2 traitant des saux 
pluviales susceptibles d'être polluées. 
La capacité de confinement flent compte à la fois du volume des eaux de plule et d'extinction d'un Incendlo majeur 
sur le site. Le dispositif est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaires à sa mise en service dolvent pouvoir être actlonnés en toute circonstance. 

37448 

 



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 8.1.1. CHARGES D'ACCUMULATEURS 
Les disposifons du présent arice s'apaliquent aux locaux où se slluent les Installations de charge dès lors qu'il peut 
survenir dans ceux-ci des poinis d'accumulalion d'hydrogène. 

L'installation doit être implantée à una distanes d'au moins 5 m des miles de propriélé. 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caraclérisliques de réaction et do résistance au feu minimales 
suivantes 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures : 
= couverture incombustible ; 
= portes intérieures coupe-feu de degré 1/22 heure el munies d'un lerme-porie ou d'un dispasiif assurant leur 

termelure autometique ; 
= porte donnant vers l'exlérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 
= pourles autres matériaux : classe MO {incombustibles) . 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs pemetant l'évaeualion des fumées el gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en tollure, ouvrants en façade ou fout autre disposili équwalent. Les commandes. 
d'ouverture manuelle sont placées à proxinilé des accés. Le système de désenfumiage doll ëlre adaplé aux risques 
particuliers de l'installation. 

    

Le sol doit être étanche, incombustible el équipé de façon à pouvoir recueilir au trailer, les produits répandus 
accldenellement ; pur cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout disporilf équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres airas aù locaux. Les praduits recueilis sont de préférence récupérés et recyclés, en ces d'impossibiilé 
élminées vers les fikères de traitement des déchets. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le mlleu récepteur dens les fimites autorisées par le présent arrêté prévues à l'aile 4.3.9, 

  

Sans préjudice des disposilions du code du travaï, es locaux doivent être convenablement venilés pour éviler lout disque 
d'almosphère explosible au nocke. Le débauché à l'atmosphère de la ventilation doi être placé aussi loin que possible des 
habiations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 
“Pour les ballariss dites ouverles et les atellers de charge de batteries : 

    

Q=005ni 
“Pur les balteries dites à recombinaison : 
@=00026n1 
où 

= débit minimal de venllalian, en ein 
= nombre {otal d'éléments de baïteries en charge simullanément 

1= courant d'éfectrolys, en À 

ARTICLE 8.1.2. INSTALLATIONS DE PEINTURE N'UTILISANT PAS DE PEINTURES À BASE AQUEUSE 
Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux installations de peinture mettant en œuvre des peintures à 
base aqueuse. 
L'installation ést implantée à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 
L'installation n'est pas surmontée de locaux occupés par des trs. 
Afin de ne pas aggraver les effets d'un Incendie, l'installation visée est séparée des Instellatlons stockant des matériaux ou 
des produits inflammables et des bäliments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont 
la vocalion n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation 

= soit parune distance d'au moins 10 mètres entre les locaux, s1 ceux-c! sont distincis ; 
= soil par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mêfre en foilure et de 0,5 mèlre 

Iaiéralement, dans les autres cas. Les partes sant coupe-feu dé degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
disposilf assurant feur fermelure automatique. 

La surface dédiée à l'écleirage zénllhel n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couveriure. Les matériaux 
ullisés pour l'éclairage zénithel doivent être tels qu'ils ne produisent pas de goulles enflammées au sens de l'airété du 40 
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juin 1982 modifié portant ciassificalion des matériaux de construclion et d'aménagement selon leur réaction au feu et 
définllon des méthodes d'essais. 
Les locaux doivent être équipés en partie haule d'exuloires de fumée, gaz de combuslion et chaleur dégagés an cas 
d'incendle (antemesux en lolture, ouvrants en façade ou lout autre disposilf équivalent). Ces disposilfe doivent êlre à 
commande automatique ef manuelle et leur surface ne doit pas êlre inférieure à 2 % de la surface géométrique de la 
couverture. 

  

D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d' mêlre du reste de la stucture per une surface réalisée en 
matériaux MO non métaiques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proumlé des accès. Le système de 
désenfumage dal êlee adapté aux risques paricullers de l'installation, 
La couverture ne comparte pes d'exutaires, d'ouvertures ou d'éléments consflutfs de l'éclairage zénlhel sur an largeur de 
4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparalis. 
Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinollon autometique d'incendie de 1ype sprnklage, toutes 
dlsposillons doivent être prises paur que l'ouverture automallque ou manuelle des exuloires de fumée et de chaleur 
r'infsrvienns que postérieurement à l'opération d'extinction. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 311.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et mel en 
œuvre sous sa responsablité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets cit programme d'aule 
suwellance, L'exploitant adapte et aclulise la nature et la fréquence de celte survellance pour tenir compte des évolutions 
de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, el de Isurs effets sur l'envirannement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à 18 dlsposilion de l'inspection des installations classées les madaités de 
mesures el de mise en œuvre do son programme de surveillance, y compris les mocellés de lransmission à l'inspection 
des installations classées, 
Les arlicles suivants définissent le contenu minimum ds cs programme en terme de nalure de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ans] que de fréquence de 
Lransmission des données d'auto survellance 
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles i procède sous sa responssbllté, afin de s'assurer du bon fonclionnement des disposififs de 
mesure et des matérels d'analyse ainsl que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploltant fait 
Rrécéder à des mesures comparatives, selon des procédures nomalisées lorsqu'elles existent, par un orgônfeme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habiluellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci dot être 
accrédilé ou agréé par le ministère chargé de l'inspecifon des installations classées pour les paramètres considérés, 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réallsées par linspecllan des Installations classées en 
application des disposfions des articles L 514-5 et L514-B du code de l'environnement. Cependant, les contrles inopinés 
exécutés à à demande de l'inspection des Installations classées peuvent, avec l'accord de celle dernière, se subsliluer aux 
mesures comparatives. 

    

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
921.11 Auto suvellance par la mesure des émfsslons canelisées ou difluses 
Les mesures portent sur l'ensemble des rejels ei des paramètres définis à l'licle 3.2.4 et réallsées selon les normes en 
vigueur, aux fréquences définies ci-après. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Ligne [ne] Exutotre Paramètres Fréquence 
Four OPCAC [1 |Etuve et Four [HF Annuelle 

Acldité en H+ Annuele 
Pousslères Annuelle 
SOx {en équivalent 802) Annuelle 
NOX en équivalent NO) Annuelle 

2 [Fleur Poussières Annuel 
HF Annuelle 

3 |Grenaïteuse |Poussières Aanuelté 
HF Annuel 

1 Sb+Cr+ Co+ Cu+ Sn +Mn+Ni+ V+Zn Annuel 
TAB cov Annuel 

FourRAS | |Etuve et Four HF Annuel 
poussières Annuel 
SDx (en équivalent SO) Annuslle 
NOX (en équivalent NO:) Annuslle             
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Ligne JW] Exutore Paramètres Fréquence 
6 [Fueur  [Poussières Annuslle 

HF Annuel 
Frraet cov Annusle 
FTrae? cov Annuel 

FourOPR [9 [Etuve etFour[HF Annuel 
Acta en H+ Annule 

Poussières Annuelle 
SOx {en équivalent 50 Anuelle 
NOx (en équivalent NO:) Anauele 

[ro Fluxeur — [Pouselères Annuslle 
HF Annuele 
acaé en H+ Annuslle 

11 [Grenelleuse [Poussières Annuello 
HE Annuells 
fsb + Ge + Co + Gu + Sn + Mn+ A+ V + 2 Annuelle 

12[Tra8 [cov Annuelle 
Four OPG | 15 |Eluve et Four [HF Annuelle 

AAcidié en H+ Annuelle 
Poussières Annuelle 
S0x {en équivalent SO) Annuelle 
NOX {en équivalent NO:) Annuelle 

16 [Grensileuse |Poussières Annuel 
HE Annuel 

SD + Gr+ Co + Ou + Sn + Mn + N+ V+Zn Annuelte 
sr cov Annuel 

Four Ligne 2 |18 |Four HE Annuelle 
Poussières Amuelle 
SOx (en équivalent SO:) Annuel 
NOx (en équivalent NO: Arinuells 

19 [Eve He Annuelle 
Aciaé en + Annuelle 

Poussières Annuelle 
80x (en équivalent S0:) Annuel 
NOx (en équivalent NO: Annuelle 

20[Fiuxeur  [Poussières Annuel 
HF Annuel 

21 |Grenaiteuse |Poussières Annuel 
HF Annuelle 
Sb+ Cr + Co + Cu + Sn+ Mn & Ni + V +Zn ‘Annuelle 

PROTO  [23/rour HE Annuslle 
PIETS HF Annustie 

Aciaité en H+ Annustle 
Poussières Annuslle         
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Ligne Exutoire Paramètres Fréquence 
SOx (en équivalent 80: Annuelle 
NOx (an équivalent NO: Annuel 

25 |Fueur Poussières Annuelle 
HF Annuelle 

25 |TTAB cov Annuelle 
Bancätuve [27 [Machine  à[cov Annuelle 

tube 
Cabine  del28 [exrection  |cov Annuelle 

peinture local 
Bancälube [20 [Cabine  de[cov Annuelle 

peinture             
  

921.12 Auf aurvellence des émissions par bilan 
L'évaluation des émissions par bilan ports sur les palluants suivans : 
  o de means ou à pe de meurs Fréquence 
To Flan de gestion de solvant Anueiie 

(dans le se d'une 
consommation de solvants 
supérieur à 1 tonne par an) 

Paramètre 
  

          
Article 9.2.1.2. Mesure « comparatives » 
Les mesures comparatives mentionnées à l'arfcle 8.1.2 soni réalisées selon la fréquence 

  

  

Paramètre [Fréquence 
co Annuel 
  

        

Cependant, les contrôles inopinés exéculés à la demande de l'inspection des Instellallons classées peuvent, avec l'accord 
de celle derrière, se subsltuer aux mesures comparatives. 

ARTICLE 9.2.2, RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sant mumies d'un dispositif de mesure tolalisateur. 
Ce disposilf est relevé hebdomadalrement. 
Les résultals sont portés sur un registre: 
ARTICLE 9.2.3, AUTO SURVEILLANGE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9,2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les disposilons des arllcles 43.8, 43.9, 4.3.0 et 4.3.1 doivent être respaclées selon les fréquences minimales 
suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

          

Fréquence 
Euab de 

régénération de | Eaux du lavage 
Analyses | ladoucisseuret| matériel Eaux plaies 

de l'osmeseur Eur . 
EP1 

Volume Semestre Fnnuele Aus 
pl Semestre Annuole Annuel 

MES Somesiele Aus Fnuse 
Dco Semestiele Annuel Annuel 
DBOe Semestre Annuel Annuel 
Auote Global | Semestiele Amel Aus     
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  Phosphore Senaraie Annee Ainusls 
Hydrocarbures | Semestielle Annuel Annuel           
  

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
La surveillance des eaux souterraines es réalisée à partir de 4 piézamèlres selon les dispositions suivantes (uair 
implantation en annexe) : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Plézomètre Localisation 
AMONT Nordouest 
AVAL MINS Quest Hell 3 
AVAL MAVE Sud-ouest 

Paramètres suis Fréquence 
Profondeur {mn} Semestrelle 
Niveau supérieur do Ta Semestrille 
nappe par rapport au sol 
gr) 
Hauteur de 1e nappe Un) Semestiele 
Conductié Semestrelle 
pH Semestrielle 

Chlorure de vinyle Semesirislle 
1,1-dichloroéthyiène Semestrelle 

Tétrachloroéthyièns Semestrelle 
Trichloroéthyiène Semesirelle 
  

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8.2.5.1. Analyso ot transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résullais de survellance sont présentés selen un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
Installations ciessées ou confomément aux dispositions nalionales lorsque le fomnat est prédéfini. Ce récapitulatif prend en 
compte les lypas de déchets produits, les quantités elles flières d'éfiminalion relenues. 
L'exploitant utilsera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 
La déclaration sera établle et transmise trimestriellement à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.6.1. Mesures périodiques 
Uno mêsure dé le situation acoustique sera effectuée dans un défai de douze mois à compter de la date de mise en service 
des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à linspeclion des installalions classées. Ce contréle sera affeclué par référence au plan annexé au présent 
arrêté, Indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installalions classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résuiats des mesures qu'il réaliss an sppliation du paragraphe 9.2, notamment celles de son 
programme d'aulo surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctes appropriées 
lorsque des résullals font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect ces: 
valeurs réglementaires relalves aux émissions de ses installations ou de leurs effsts sur l'environnement. 
En paticuler, lorsque la suvellance environnementale sur les eaux souterraines ou les sol fit apparaitre une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, scit réalisé en applleation de l'alicle R 512-8 Il 1° du code de l'environnement, soit 
reconstilué aux fins d'interprétation des résullais de survsilance, exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétabli la 
compatibilté entre les milieux impactés 8t leurs usages: 
ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'arilcie R 512-89 du code de l'environnement, l'exploitant établt avant l fin de chaque 
période de survellance, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au paragraphe 9.2 
du mois précédent, Ce rappon, fre au minimum de interprétation des résultats de la période considérée (en paniculier 

    

an ras



cause el ampleur des écarts), des mesures comparaives menlionnées au paragraphe 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto survellance et des actions comeclves mises en œuvre où prévues (eur l'outil de produciion, de: traltement des effluents, la maintenance... ainsi que de leur efficacité. Ilest nu à le disposition pernanenls de finspecllon des installalons classées pendant une durée de $ ans. Îl est adressé dans le mois sulvant l'analyse à l'inspection des installations classées 
ARTICLE 9.3.3, RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Los justificatifs évoqués à l'article 92,5 doivent être conservés 5 ans. 
ARTICLE 2.34, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mosures réalsées en applcelion du paragraphe 9.2ont transmis au Préfet dans lo mois qui suit leur réception avec les commentaires et proposons éventuelles d'amélioralion. 

    

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 
Conformément à l'amèté du 31 janvier 2008 retelf au registe et à la déclaralon annuelle des émissions pelluantes ef des déchets, l'exploitant edresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

—_ des utlisalions d'eau ; le bilan fait apparaïre éventuellement (es économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse émise es la masse du peluant considéré émise sur l'ensamble du sie do manière chronique ou acckdentelle, canalisée ou difluse dans l'ai, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, sinsf que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
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TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

  Antièles Types de mesure à prondre Date d'échéanes 
{ou détai à compter de la date de notification au 

présant arrêté) 
Far Fiude technico-Fconomique visant à Réantie 1° maïs 2012 fralter les eaux pluviales de voirio du 

parking situé sur la parcelle AC 162 
potentiellement polluées par lea 
Éydrocarbures sera transmise à 
l'inspection des Installations 
classées. Cette étude sera sasartio 
d'un échéancior de réalisation des 
éventuels travaux rendus 
nécessaires (voir ci-après}. 

  

  

  

  451 —_ Mise en place d'un disposlif de Avantie 17 mars 2013 
traitement des eaux de rulsgalloment 
du parking du personnel (parcelle 
AG 162) visant en particulier la 
récupération des hydrocarbures 
ou 
touts mesure alternative équivalente 
pour laquelle l'exploitant devra 
apporter des justifieations, 

Arai = Mise on place Gun depolif de mais 
disconnexion visant à protéger le 
réseau d'adduction d'eau potable 

  

  TE4 - Délemmination du valume d 3mois 
réserve complémentaire 
destinée d'eau pour la défense 
extériaure contre l'incendie. Ls 
disponibilité simultanée des poteaux 
d'incendie raccordés au réseau d'eau 
public doit être pris en compte dans 
le caleut. 

  

  TsÀ = Wie en placo de In réserve mois 
complémentaire d'eau pour la 
défense extérioure contre l'incendie 
  B261 = Mesures des émissions sonores TZ mois 
  SAT 324 = Mesure des rejets atmosphériques A mois           (Rappël ds échéances de l'arrêté préfectoral) 

  

TITRE 11 : AMPLIATION 
  

CHAPITRE 11.1 RECOURS 

En application de l'article R. $14-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant 
le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex : 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 
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— parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intéréts mentionnés 
aux articles L, 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication 

où de l'affichage de la décision. 

CHAPITRE 11.2 DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

CHAPITRE 11.3 EXÉCUTION ET DIFFUSION 

M. le secrétaire général de Ia préfecture de la Mame, M. ls Directeur départemental des territoires de Îa Marne, 
M, le Directeur Régional de l'Environnement, de l Aménagement et du Logement de Champagne Ardenne et 
M. l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent 
arrêté, dont une copie sera adressée pour information à M. le Sous Préfet de Reims, à la direction de l'ARS 
Champagne-Ardenne, à la DIRRECTE, à la DRAC, à la DDT — service urbanisme habitat, au service 
interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de La protection civile, au service 
départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, à l'INOQ, ainsi qu'à Mme la 
Présidente de Reims Métropole, Monsieur le Président de Communauté de Communes de Champagne et Vesle, 
Madame la maire de Reims, Messieurs les maires de Tinqueux, Saint Brice Courcelles et Champigny qui en 
donneront communication à leur conseil communautaire ou municipal. 

Notification en sera fuite, à Monsieur le directeur de la Société VALEO THERMIQUE MOTEUR, implantée sur 
le territoire de la commune de Reims. 

Madame la Maire de REIMS procèdera à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un mois. À l'issue de ce délai, + 
elle dréssera un procès-verbal des formalités d'affichage et 1me copie de l'arêté sera conservée en mairie aux 
fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en oblenir une copie sur demande 
adressée à Ia direction départementale des territoires de la Marne. 

‘Un avis sera diffusé dans deux journaux du département de la Mame, aux frais du pétitionnaire, de façon à 
indiquer au publie que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairie de REIMS, soit à la 
direction départementale des territoires de le Marne, 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par les soins de l'exploitant. 

Châlone-en-Champagne le 2 f DEC, 201 

Pour le préfet, 
le secrétaire général de la préfecture, 

Francis SOUTRIC 

PCEET]  



Liste des articles 
TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 

CHAPITRE LI Béioérictains er PoRrée DE L'ATIOMISATION. 
Article 1.1.1. Exploiñent Hfulale de autorisation. 
‘Article 1.1.2. Modifications et compléments eppores aux prasenplions des acles antérieurs. 
Aie 1.1.5. Instelstions non visées para nomencleture ou soumises à déclaration. 

CHAPITRE 1.2 Naruk Dés DTA ELATION 
Arc 1.21. List des matalefons concoméos par uno nique de le nomenclature des instaialions classées. 
Aricle 1.2.2. Sluetion de l'établissement. 
Arlcle 1.2.3. Autres lines de l'autorisation. 
Arfcle 1.2/4. Consistance des installations autonsées. 

CHAPITRE L.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION. 
CHAPITRE LA DuRée De L'AUTORSATON. 

‘Article 1.4.1. Durée de Fautorisetion. 
CHAPITRE 1.5 PémèrRe D'ÉLOIGNEMENT. 

Article 1.6.1. Implantation et isaloment du sit, 
CHAPITRE 1.6 Monmmcanons ET cEssariOn D'ACTE, 

Article 1.6.1. Porter à connaissance. 
Aficle 1.62. Mise à Jour des éludes d'impact ef de dangers. 
Ariclo 1.6.3. Équipements abandonnés. 
Aricle 1.6.4. Translert sur un autre emplacement. 
Ari 1.6.5. Chengement d'exploltsnt 
Arficke 1.6.6. Cessalion d'activité 

CHAPITRE 1.7 Décais er vorss De escours.… 
CHAPITRE L.8 Arnèrés, CRCULAIRES, NSTEUCTIONS APRLICABLES.. 
CHAPITRE 1.9 RE$P8CT DES AUTRES LÉOISLATONS ET RÉGLEMENTATIONS. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 
CHAPITRE 2.1 Exronanon Dés INSTALLATIONS. 

Article 2.1.1, Ohjaatifs généraux. 
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation. : 

CHAPITRE 2.2 Résmves DE PRODUITS OU MXÈRES CONSOMMABL: 
Articis 2.21. Réserves de produits. 

CHAPITRE 2.3 Ixréoanon DANS Le ravsAGs.. 
Arcle 2.3.1. Propreté, 
Ardice 2.3.2. Esthéfique. 

CHAPITRE 2.4 Dark OU MUISANCES NON PRÉVENUS.. 
CHAPITRE 2. Inctbeirs où accinents. 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport. 
CHAPITRE 2,6 RécaPtruLATE DES DOCUMENTS TENUS À LA DHKPGSTION BE L'INSPECTION. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 
CHAPITRE 3.1 Coxcernon 0x DisracLATIONs, 

Article 3.1.1. Dispositions générale: 
Autlcle 3.1.2. Pollutions accidentelles. 
Article 5.1.3. Odeurs. 
Article 3.1.4. Voies de circulation. 
Article 5.1.5. Émissions difuses et envois de poussières. 

CHAPITRE 3.2 Conormens DE æa1er. 
Arlcle 3.2.1. Dispositions générales. 
Aiticis 3.2.2. Condulls et insteñllions raccordés. 
Anlicle 3.2.3. Condlions générales de rejet 
Arlcle 3.2.4. Valeurs limites des concentrations ai des fux de polluants rejetés. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4.1 PaëLSvenenTs Er CONSOMMUATIONS D'EAU. 

Aticle 4.1.1. Origine des approvisionnements 6n eau 
Anicle 41.2. Conception et explaltation des Installations de prélèvement d'eaux. 
Aricle 41.3. Protection des réseaux d'oau potable et des mieux de prélèvement 

CHAPITRE 4.2 CouLscrs Dis BFELUENTS LIQUIDES... se . 
Article 4.2.1. Disposifons générales. 
Arllcle 4.2.2. Plen des réseaux. 
Article 4.2.3. Entretien et surveilance. 
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Aiticle 4.2.4. Protection des réseaux inlemes à l'établissement. . 
CHAPITRE 4.3 Tres D'RHSLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE RERT AU MALIEC. Aicle 4.3.1. Hentifcation des effusnts. 

Aricle 43.2, Collecte des effluents. _ 
Article 43.3. Gestion des auvrages : conceplion, dysfonctionnomen 
Article 4.3.4. Entretien ef conduile des instelations do traitement. 
Arlcle 4.3.5. Localisalion des points do rejet. sn 
Aricle 43.6. Goncplien, aménagement ai équipement des ouvrages de rajet.… Atflcle 43.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets. . Article 4.3.8. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans 1e ri Article 4.3.9. Valeurs lmites d'émission des eaux résiduelrss avant rejet dans une station d'épuralon collecte... Atielo 43.10. Eaux phwiales suscepliblos d'être poluées…… . Article 4.3.1, Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales. 

TITRE 5 - DÉCHETS, 

CHAPITRE 5,1 Pentcires ne o8snon. 
Aricle 5.1.1. Limitation de 1e production de déchets. 
Ariicle 5.1.2. Séparallon dos déchets. . . : Aricle 5.1.3. Concepfion et exploitaiion 'ations d'entreposage intemes des déchets. Article 8.14. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
Article 5.1.8. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 
Aicie 5.1.6. Transport. . 
Article 5.1.7. Déchets produits par 'élablissement.….".. 
Arille 5.1.8. Emballages industriels. - £ 

TITRE 4 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS. 
CHAPITRE 6.1 Disrosrrrons aétEracrs. 

Arflele 6.1.1. Aménagements. 

    

  

    

  

   

  

   

  

   

      

   

    

    

   
   

  

       

  

      

    
   

      

    

   
    

          

   

    

  

  

   

  

  

CHAPITRE 62 Niveaux ACOUSTIQUES. 
Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence. 
Article 6.2.2. Niveaux limites do bruit. 

CHAPITRE 6.3 ViRRATONS 
TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES, 
CHAPITRE 7.1 Canacrémsanon DES Risques. 

Atficle 7.1.1. inventaire des substances où préparalions 
Aiicle 7.1.2, Zonage intemes à l'établissement. 
Anlicle 7.1.3. Infomation préventive sur les effels domino extomes. 

CHAPITRE 7.2 mRASTRUCTURES Er INETALLATIONS, 
Article 7.2.1. Accès et chculation dans l'établissement. 
Atlele 7.2.2. Bätiments of ocaux.. . 
Arlicls 7.2.3. installations élechiques — mise à là torse. 
Atticie 7.2.4. Protection contre Îe four 
Aficie 7.2.5. Chauffrie dans les zones à risques . 

CHAPITRE 7.3 oëstion D85 GHÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTE DES DANGERS. Article 7.3.1. Consignes d'exploitation deslinées à prévenir les accidents. 
Aïïicle 7.3.2. Interdiction de foux.… 
Atlicla 7.3.3. Formation du personnel 
Aflcle 7.3.4, Travaux d'entretien of de mainieranco.… 

CHAPITRE 7.4 PeévenTION bEs POLLUTIONS ACCIDENTELL PS. 
Article 7.4.1. Organisation de l'établissement. 
Aréicle 7.4.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses. 
Article 7.43, Rélentions. 
Anicle 7.44. 
Ariicle 7.4.5 
Atilole 7.4.6. Stockage sur les lieux d'emploi ; 
Autlele 74.7. Transports - chargements - déchargements. 
Aréicls 7.4.8. Élimination des substances ou préparalions dangereuses. 

CHAPITRE 7.5 Move D'ANIERVERTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SBCOURS 
Antele 7.5.1. Définition générale des moyens. 
Arilclo 7.5.2. Entretien des moyens d'inlarvention… 
Article 7.6.3. Protections ndwiduelles du personnal dinlervention. 
Anlcie 7.84. Moyens de lutte contre l'ncondie, ressources en eat 
Atlicle 7.55. Consignes de sécurité. 
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Article 7.5.6. Consignes générales d'intervention . 
Anicle 7.6.7. Profechion des mieux récepteurs... 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT. 

Article 8.1.1. Charges d'accumulataurs. 
Aullcle E.1.2. Installations de peinture n'utlfsant pas de peintures à base aqueuse - 38 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 

        

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. 
‘Ari 8.1.1. Principe ei ohjechifs du programme d'auto surveilanca.… 
Aicle 91.2. masures comparalives 

CHAPITRE 9.2 Mobatirés D'EXERCICE Br CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE... 
Arfcle 2.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques. 
Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d'oau.… 
Article 9.2.3, Auto surveillance des eaux résidualres. 
Article 2.2.4. Surveillance des eaux souterraines 
Article 9.2.5. Auto surveillance des déchets … 
Aile 9.2.6. Auto survellance des niveaux sonores... 

CHAPITRE 9.3 Suit, DtéaPataTON ET DIFFUSION DES RÉSULTATS. 
Arfcle 2.3.1. Actions correctives. 
Article 9.32. Ansiyse et trensinis 
Arlicle 9.3.3, résultats de l'auto survellance des déchets. 
Arlcle 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores …. 

CHAPITRE 9,4 Bnans FÉRODIOURS . 
Article 9.4 1. Ellans et rapports ennuels. 

TITRE 19 - ÉCHÉANCES 

        

   

      

   
   

  

   

  

    
   
   

  

   

    

TITRE 11 : AMPLIATIO! 
CHAPITRE 11.1 Recours 
CHAPITRE 11,2 Drorr nes runs, 
CHAPITRE 11.3 Exécunon er Drusion.…    
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